
SEINE-MARITIME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°76-2023-179

PUBLIÉ LE  8 DÉCEMBRE 2023



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'autonomie

76-2023-12-06-00002 - Décision tarifaire n° 34522 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les établissements et services

suivants : SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN -ESAT LE ROBEC  (3 pages) Page 5

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

76-2023-10-03-00015 - DECISION DU 3 OCTOBRE 2023 PORTANT

AUTORISATION D�UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE LA

CLINIQUE DE L�ABBAYE (4 pages) Page 9

76-2023-11-30-00004 - DECISION DU 30 NOVEMBRE 2023 PORTANT

AUTORISATION D�UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DU

CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE  (4 pages) Page 14

Agence régionale de santé de Normandie / Direction générale

76-2023-12-07-00004 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

DU DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE DE

NORMANDIE A COMPTER DU 07 DECEMBRE 2023 (24 pages) Page 19

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) /

76-2023-12-06-00004 - déménagement d'un organisme de services à la

personne association B.A.C (2 pages) Page 44

76-2023-12-06-00006 - déménagement d'un organisme de services à la

personne association BIEN CHEZ SOI EU  (2 pages) Page 47

76-2023-12-06-00005 - déménagement d'un organisme de services à la

personne association Mme BERNAVILLE (2 pages) Page 50

76-2023-12-06-00003 - déménagement d'un organisme de services à la

personne AUX JARDINS DE BENOIT (2 pages) Page 53

76-2023-12-06-00007 - déménagement d'un organisme de services à la

personne C-COMM (2 pages) Page 56

76-2023-12-06-00008 - déménagement d'un organisme de services à la

personne CHIRACHE (2 pages) Page 59

76-2023-12-06-00009 - déménagement d'un organisme de services à la

personne dynamik76 (2 pages) Page 62

76-2023-12-06-00010 - déménagement d'un organisme de services à la

personne f auvray (2 pages) Page 65

76-2023-12-06-00011 - déménagement d'un organisme de services à la

personne LA CLE (2 pages) Page 68

76-2023-12-07-00002 - déménagement d'un organisme de services à la

personne Mme DEVAUX (2 pages) Page 71

2



76-2023-12-06-00012 - déménagement d'un organisme de services à la

personne REVONS VERT (2 pages) Page 74

76-2023-10-17-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne NETT SERVICES (2 pages) Page 77

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) /

Direction

76-2023-12-01-00004 - arrêté de composition de la commission de

surendettement du 1er décembre 2023 (2 pages) Page 80

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Délégation à la Mer et au Littoral

76-2023-12-04-00007 - Arrêté subvention DGAMPA 2023 AHAM du 4

décembre 2023 (2 pages) Page 83

76-2023-12-04-00008 - Arrêté subvention DGAMPA 2023 ARAM du 4

décembre 2023 (2 pages) Page 86

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Service prévention, éducation aux Risques et gestion de Crises

76-2023-12-07-00003 - ARRÊTÉ DU 7 DÉCEMBRE 2023 MODIFIANT

L�ARRÊTE SIGNE EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2023
portant sur la

réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des

travaux de dépose de auvent et de pose de portique au péage de Yvetot

Est situé au PR 28+725 de l�autoroute A150 (5 pages) Page 89

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Service Transitions, Ressources et Milieux (STRM)

76-2023-12-04-00002 - Arrêté du 04/12/2023 portant autorisation la

fédération des chasseurs de Seine-Maritime de comptages nocturnes

d'animaux de la faune sauvage du 2 janvier à 30 avril 2024 (22 pages) Page 95

76-2023-12-05-00005 - Création d'un forage d'abreuvement_SCEA

Biard_Carville-Pot-de-Fer (3 pages) Page 118

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie / Division fiscalité

des particuliers, missions foncières et fiscalité directe locale

76-2023-12-06-00001 - Mise à jour des paramètres départementaux

d'évaluation des locaux professionnels pour les impositions 2024 (9 pages) Page 122

Groupe Hospitalier du Havre / Affaires générales

76-2023-12-06-00013 - Décision 2023-68 Délégation de signature GHH (31

pages) Page 132

76-2023-09-01-00029 - Décision n°2023-049 -LI Délégation de signature CHI

CVS direction commune (7 pages) Page 164

Maison d'arrêt de Rouen /

76-2023-11-20-00005 - Arrêté portant délégation signature (3 pages) Page 172

76-2023-11-20-00006 - Tableau portant délégation signature (15 pages) Page 176

3



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET / Direction des Sécurités

76-2023-12-05-00002 - 2023.12.05 Arrêté établissant la liste départementale

des formateurs habilités à dispenser la formation aux propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux (5 pages) Page 192

76-2023-12-08-00002 - Arrêté établissant la liste départementale des

formateurs habilités à dispenser la formation aux propriétaires ou

détenteurs de chiens dangereux (5 pages) Page 198

76-2023-12-05-00001 - Convention de coordination entre la police nationale

et la police municipale de la commune de Bois-Guillaume (11 pages) Page 204

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL / BICL

76-2023-12-04-00004 - 2023-10-18- CDN Normandie-Rouen -rapport

d'orientation budgétaire -montant total- budget (2 pages) Page 216

76-2023-12-04-00006 - 2023-10-18- Centre Dramatique National de

Normandie- rapport du Conseil d'administration (8 pages) Page 219

76-2023-12-04-00005 - 2023-10-18-CDN Normandie-Rouen-rapport

d'orientation budgétaire 2024 (2 pages) Page 228

76-2023-12-04-00001 - 2023-11-17-Cirque Theatre

d'Elbeuf-délibération-mouvements au sein du CA (4 pages) Page 231

76-2023-12-04-00003 - SCOPIEUR-RO23120402170 (18 pages) Page 236

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL / Bureau des finances locales et du

contrôle budgétaire

76-2023-12-05-00006 - Arrêté portant mise à jour de la liste des communes

rurales dans le département de la Seine-Maritime (16 pages) Page 255

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT / Direction de la coordination des

politiques publiques et de l'appui territoiral

76-2023-11-17-00004 - Arrêté du 17 novembre 2023 portant suspension

partielle d'activité de l'établissement de placement éducatif et d'insertion

à Rouen (2 pages) Page 272

Sous-Préfecture du Havre / CABINET

76-2023-12-08-00001 - 2023-12-08 Arrêté préfectoral portant encadrement

des supporters du Paris Saint-Germain Football Club dans le cadre de la

rencontre de la 10ème journée du championnat de France de Football

Féminin de D1 Arkéma                                     opposant ce club au Havre

Athletic Club (HAC) le dimanche 10 décembre 2023 à 21h00  (4 pages) Page 275

4



Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-12-06-00002

Décision tarifaire n° 34522 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les

établissements et services suivants : SESSAD

ANATOLE FRANCE ROUEN -ESAT LE ROBEC 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-06-00002 - Décision tarifaire n° 34522 portant modification pour 2023 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION GEIST 21 ROUEN pour les établissements et services suivants : SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN -ESAT LE ROBEC 

5



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°34522 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS GEIST 21 ROUEN - 760807248 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD ANATOLE FRANCE ROUEN ASS 

GEIST - 760802124 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LE ROBEC GEIST - 760030650 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 30/03/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9692 en date du 26 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS GEIST 21 ROUEN (760807248), a été fixée à 1 131 599,19 €, 

dont 9 490,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 131 599,19 € (dont 1 131 599,19 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 244 244,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 887 354,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 59,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 106,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 94 299,93 € (dont 94 299,93€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 122 109,19 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 122 109,19 € 

(dont 1 122 109,19 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 234 754,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 887 354,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760030650 0,00 56,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802124 0,00 0,00 106,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

93 509,09 € (dont 93 509,09 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS GEIST 21 ROUEN 760807248) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                             le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION DU 3 OCTOBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE LA CLINIQUE DE L’ABBAYE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 31 octobre 1967 accordant sous le numéro 408 une licence en vue de 

l’ouverture d’une officine de pharmacie à usage intérieur (PUI) de la clinique de l’Abbaye à FECAMP ; 

 

Vu l’arrête du 26 juillet 1983 autorisant l’extension de la PUI de la clinique de l’Abbaye à FECAMP ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 1997 autorisant le déplacement des locaux de la PUI de la clinique de l’Abbaye ; 

 

VU l’arrêté du 10 décembre 2003 du Directeur de l’Agence Régionale de l’hospitalisation de Haute 

Normandie portant autorisation de l’exercice par la PUI de la clinique de l’Abbaye de l’activité annexe de 

stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

VU l’arrêté du 24 mars 2004 autorisant la PUI de la clinique de l’Abbaye d’assurer la stérilisation des 

dispositifs médicaux pour le compte du Centre Hospitalier Intercommunal du Pays des Hautes Falaises 

situé à FECAMP ; 

 

Vu la décision du 9 octobre 2009 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Haute 

Normandie en date autorisant l’exercice de l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux suite à une 

modification des locaux ; 
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VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande de la Directrice de la Clinique de l’Abbaye à 76400 FECAMP réceptionnée le 23 juin 2023 

et déclarée recevable le 23 juin 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une 

autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer  

- les missions de base,  

- l’activité à risque particulier de préparation des dispositifs médicaux stériles 

 

VU l’avis du 28 septembre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 2 octobre 2023 établi par le pharmacien de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la clinique de l’Abbaye a sollicité l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue 

d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour les missions de base et à risque pour  la 

préparation des dispositifs médicaux stériles  

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de la demande que la pharmacie dispose de 0,8 ETP 

pharmacien pour l'activité de gestion, approvisionnement, vérification sécurité, préparation, contrôle, 

détention, évaluation, dispensation ainsi que pour les activités de stérilisation ; que ce poste est vacant 

au moment de l'instruction du dossier et que la PUI fonctionne avec des remplaçants ; que- parmi les 0.8 

ETP,  0,2ETP sont dédiés à l'activité de pharmacie clinique ; qu’il est noté qu'aucun ETP de préparateurs 

ne sont attribués à l'activité de pharmacie clinique ; qu’ainsi, le personnel alloué aux activités est 

insuffisant pour assurer les missions et encadrer les préparateurs, surtout en l'absence de recrutement 

stable et pérenne ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie clinique est en cours de déploiement et était effective avant le départ 

du pharmacien gérant; qu'une organisation avec notamment le Centre Hospitalier Intercommunal des 

Hautes Falaises est mise en place pour assurer la permanence des soins en l'absence du pharmacien qui 

ne réalise ni gardes ni astreintes ; 

 

CONSIDERANT que les locaux alloués aux activités sont de surface adaptée permettant une bonne 

gestion des flux et sont sécurisés aux points d'entrée; qu’ils répondent aux exigences des Bonnes Pratiques 

de Pharmacie Hospitalière ; 

 

CONSIDERANT que le coffre de stockage des stupéfiants ne comporte pas d'alarme mais est dans des 

locaux surveillés et munis d'alarme; 

 

CONSIDERANT que la PUI dispose de matériels et équipements qualifiés et dont la maintenance est 

prévue à une fréquence conforme aux exigences d'utilisation, y compris pour l'activité de préparation des 

dispositifs médicaux; 

 

CONSIDERANT que les vigilances sont organisées; 

 

CONSIDERANT que les processus d'approvisionnement, réception, gestion et dispensation des 

médicaments disposent de procédures permettant la sécurisation du circuit, y compris pour les 

médicaments particuliers (MDS, Stupéfiants, …) ainsi que pour les gaz médicaux; 
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CONSIDERANT que le management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables est 

organisé et fonctionnel ; qu’une organisation propre à l'activité de préparation des dispositifs médicaux 

stériles est en place et encadrée par des procédures ; 

 

CONSIDERANT que l'établissement s’engage à : 

- mettre en œuvre de façon urgente des solutions afin d'assurer la présence stable et pérenne d'un 

pharmacien gérant ; 

- réactualiser le système de management de la qualité de la PUI avec notamment un système 

documentaire organisé, de la rédaction à l'archivage des procédures 

- rédiger des fiches de fonction de poste et les délégations; 

- actualiser le plan de formation afin d'intégrer des formations sur la qualité et la sécurité de la prise 

en charge médicamenteuse; 

- mettre à jour les procédures, complétées et finalisées; 

- aménager une zone spécifique pour la livraison des DMS dans leur emballage secondaire doit être 

envisagée; 

- assurer le suivi des températures des enceintes réfrigérées avec une alerte en cas d'excursion de 

température; 

- formaliser les modalités de réception des gaz; 

- mettre en place des audits de condition de stockage dans les services; 

- remettre en place les activités de pharmacie clinique; 

- rédiger une procédure de matériovigilance et répondre aux attendus de l'Arrêté du 8 septembre 

2021 concernant la gestion des dispositifs médicaux implantables. 

- formaliser la liste des personnes habilitées à libérer les charges; 

- mettre à jour la convention de sous-traitance avec le CHI des Hautes Falaises et les procédures 

afférentes ; 

- réaliser les travaux suivants : l'asservissement des portes du service de stérilisation et le maintien 

du gradient de pression en toutes circonstances 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande de la clinique de l’Abbaye à FECAMP en vue d’obtenir une autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique de l’Abbaye à FECAMP est autorisée à assurer 

pour son propre compte : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique,  

- l’activité à risque particulier suivante : la préparation des dispositifs médicaux stériles. 

 

Article 3 : L’ensemble des décisions prises antérieurement pour la Pharmacie à Usage intérieur de la 

Clinique de l’Abbaye est abrogé.  

  

ARTICLE 4: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 5: Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 
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ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de Seine Maritime . 

 

ARTICLE 9: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 03/10/2023 

 

    

                                                                                       P/ Le Directeur général 

                                                               
 

                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 30 NOVEMBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 novembre 1948 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur 

(licence n°286) située dans l’enceinte du centre hospitalier d’Argentan ; 

  

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du 21 juillet 2023 de la Directrice du centre hospitalier de Dieppe déclarée recevable le 

31 juillet 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour assurer les missions de base et à risques particuliers pour la réalisation 

de préparations hospitalières à partir de matières premières ou spécialités pharmaceutiques et la 

préparation des dispositifs médicaux stériles et la préparation de doses à administrer ;  

 

VU le rapport du 21 novembre 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’avis du 30 novembre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT que l'organisation retenue et les compétences de l'équipe permettent le respect des 

dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort cependant de l’instruction que: 

 

- le temps du pharmacien alloué à l’activité nécessite un ajustement au regard du  volume d'activité 

de l'établissement et des améliorations à apporter en terme de management de la qualité ; qu’une 

augmentation apparait nécessaire  notamment dans la perspective de la reprise des activités de 

la PUI du Centre Hospitalier de d'Eu (180 lits dont environ 130 en EHPAD à dispensation 

nominative) ; que le temps préparateur doit également être réévalué dans ce cadre ; 

 

- l’informatisation du circuit du médicament présente plusieurs défaillances ; qu’en effet,  deux 

services ne sont pas encore informatisés ou ne le sont que pour la prescription; que les mises à 

jour des logiciels de la pharmacie ne sont pas réalisés et que sur certains logiciels les pharmaciens 

ont des versions obsolètes ; que par conséquent, ceci conduit à plusieurs risques et non 

conformités, dont notamment une non mise en œuvre de la sérialisation ; qu’en conséquence, 

des mesures doivent donc être mises en œuvre afin d'assurer les mises à jour en temps et en 

heure ; 

 

- les locaux de la pharmacie ne sont plus adaptés en terme de superficie à l'activité importante du 

de l’établissement, qu’aucun accès spécifique pour la vente au public de médicaments, stockage 

au sol, fluidité des flux n’est prévu ;  

 

- pour les préparations à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques,  il a été 

relevé une non-conformité concernant les locaux ; qu’en effet, : le vestiaire est trop exigu et ne 

permet pas de revêtir la tenue appropriée dans des conditions d'hygiène acceptables ;  

 

- pour la stérilisation des dispositifs médicaux, des non conformités ont été relevées  

 

o sur la mise en œuvre de l'autorité fonctionnelle du pharmacien responsable de la 

stérilisation sur le personnel de bloc (IBODE) réalisant les recompositions, il apparaît que 

ce personnel, théoriquement dédié à la recomposition sur des plages horaires dédiées, 

peut être amené à redescendre au bloc effectuer d'autres tâches ; que ce fonctionnement 

implique des flux de personnel non maîtrisés (passage par un escalier interne accessible à 

tous) et une désorganisation pouvant induire des erreurs (interruptions de tâches) ; qu’ainsi 

il est demandé de mettre en œuvre de façon effective le lien fonctionnel et d'accélérer le 

transfert de compétences vers le personnel de stérilisation afin qu'ils effectuent les 

recompositions,  

o sur les locaux le rapport du pharmacien de l’ARS relève plusieurs mesures détaillées à 

mettre en œuvre et réflexion à engager. 

 

CONSIDERANT qu’il sera nécessaire que les points notés « AP » dans le rapport du pharmaciens inspecteur 

ainsi que les mises à jour de certaines procédures soient effectuées dans les 6 mois suivant l'autorisation ; 

que passé ce délai, les mises à jour seront comptabilisées comme ayant été effectuées et devront pouvoir 

être présentées à l'autorité de contrôle. 

 

CONSIDERANT que la demande du centre hospitalier de Dieppe est conforme aux dispositions du code 

de la santé publique et permet une amélioration de l'offre pharmaceutique territoriale des établissements 

concernés. 
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D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du centre hospitalier de Dieppe en vue d’obtenir une autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour les activités de base et à risques particuliers pour la réalisation de 

préparations hospitalières à partir de matières premières ou spécialités pharmaceutiques et la 

préparation des dispositifs médicaux stériles et la préparation de doses à administrer ;  

 

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 26 novembre 1948 autorisant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur (licence n°87) située dans l’enceinte de du centre hospitalier de Dieppe est abrogé. 

  

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1ETP. 

 

ARTICLE 4: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 5 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 7: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 8: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

                                                                           A Caen, le 30/11/2023 

 

    

                                                                                      P/  Le Directeur général 

                                                          
 

 

                                                                                                   Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

A COMPTER DU 07 DECEMBRE 2023 

 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 233-1, L 312-5 et L312-5-1 ;  

VU le code de la défense et notamment l’article R. 1311-24 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1524-2, L2213-1-3, L 2213-

1-4, L2223-42, L 2223-109, L2224-9, L 4424-37 ; 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1432, L. 1435-1, L. 1435-2, L. 1435-5 et L. 

1435-7, introduits par la loi n° 2009-879 en date du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34 ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 susvisée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n°97-34 du 15 février 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment l’assistance au Préfet 

de département prévue au dernier alinéa de l’article 13 ; 

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 

départements ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 

département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 

l'application des articles L. 1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

VU le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-343 du 31 mars 2010 portant application de l'article L. 1432-10 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 

publiques de santé ; 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-12-07-00004 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR

GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE A COMPTER DU 07 DECEMBRE 2023 20



Page 2 sur 24 
 

VU le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015, modifiant le décret n°2010-337 du 31 mars 2010 relatif 

aux conseils de surveillance des agences régionales de santé ; 

VU décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

VU le décret n° 2016-450 du 12 avril 2016, modifiant les décrets n° 2010-341 et n° 2010-342 du 31 mars 

2010, relatif aux comités d'agence, aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

et au comité national de concertation des agences régionales de santé ; 

VU  le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

VU  le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Normandie ; 

VU l'instruction conjointe du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et 

du ministère de la santé et des sports du 24 mars 2010 portant sur les relations entre les préfets et 

les agences régionales de santé, au titre des mesures transitoires ; 

VU la circulaire IOCA 1024175C du 24 septembre 2010 relative à la conclusion des protocoles 

pluriannuels entre le Préfet et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thomas DEROCHE, Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie, la suppléance est assurée par Monsieur Sébastien DELESCLUSE, 

Directeur général adjoint, qui a délégation à l’effet de signer, transmettre ou rendre exécutoires, tous 

actes ou décisions relatifs à l’exercice des missions du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie telles que fixées à l’article 118 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée, portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.  Il en est de même pour 

l’action disciplinaire portée contre les professionnels de santé devant les chambres disciplinaires en 

application des dispositions de l’article L 4126-1 et suivants du code de la santé publique. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Nathalie VIARD, Directrice de la direction 

de la santé publique : 

 

Article 2.1 : en matière de prévention et de promotion de la santé  

 

 les décisions et correspondances relatives à la prévention et la promotion de la santé ; 

 les décisions et correspondances relatives à la préparation, l’organisation, la gestion et le suivi des 

actions de santé publique ; 

 les décisions et correspondances à l’organisation de l’éducation thérapeutique et à l’autorisation 

des programmes d’éducation thérapeutique du patient ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions de santé publique et la 

notification des décisions d’autorisation d’activités en prévention, promotion de la santé ; 
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 les décisions et correspondances relatives aux actions menées en matière de cohésion sociale en 

concertation avec les services de l’Etat dans ces domaines. 

 les correspondances relatives à la demande de subvention culturelle socioculturelle, sportive et 

l’organisation d’événements ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation la mission culture santé ; 

 les décisions et correspondances relatives aux financements engagés au titre du Fonds 

d’Intervention Régional pour la mission culture santé ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.1 également à : 

 Madame Christelle GOUGEON, Responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

 Madame Corinne LEROY, adjointe au responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaires. 

 

Article 2.2 : en matière d’organisation de l’offre médico-sociale relevant de l’ONDAM publics spécifiques 

 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale en faveur des 

publics spécifiques , au financement, à la contractualisation, à la détermination de la politique 

régionale en matière de planification des établissements et services médico-sociaux en faveur des 

publics spécifiques;  

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles a posteriori.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.2 également à :  

 Madame Christelle GOUGEON, Responsable du pôle prévention et promotion de la santé ;  

 Madame Corinne LEROY, adjointe au responsable du pôle prévention et promotion de la santé ;  

 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable du pôle 

veille et sécurité sanitaires. 

 

 

Article 2.3 : en matière de veille et sécurité sanitaire  

 

 les décisions et correspondances relatives à la veille, surveillance épidémiologique et gestion des 

signaux sanitaires, aux vigilances et sécurités sanitaires des médicaments et produits de santé, aux 

vigilances et sécurités sanitaires des soins des services et des établissements, à la défense et à la 

sécurité sanitaire ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions relatives  à la gestion des 

alertes sanitaires et des dispositifs prudentiels ; 

 les certificats de non épidémie demandés par les entreprises funéraires, en vue du rapatriement 

des corps des étrangers décédés dans les départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de 

l'Orne et de la Seine-Maritime dans leur pays d'origine ; 

 les autorisations de transport de stupéfiants par des patients résidant dans le département du 

Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l'Orne et de la Seine-Maritime dans les Etats de l’espace 

Schengen. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.2 également à : 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaire ; 

 Madame Tiphaine VESVAL, adjointe au responsable du pôle veille et sécurité sanitaire. 
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Délégation est accordée également pour les autorisations de transport de stupéfiants par des patients 

résidant dans le département du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l'Orne et de la Seine-Maritime dans 

les Etats de l’espace Schengen  

 Madame la docteure Sophie HUSSLER, médecin de veille et sécurité sanitaire. 

 Monsieur le docteur Antoine AUBRION, médecin de veille et sécurité sanitaire 

 

Article 2.4 : en matière de santé environnementale  

 

 les avis, décisions et correspondances relatives à la promotion, à la prévention des risques en santé 

environnementale et des milieux ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions de prévention en santé 

environnement   

 les bons de commandes dans le cadre du marché public du contrôle sanitaire des eaux pour les 

cinq départements de la région ; 

 les décisions et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, du programme 

régional annuel d’inspection et de contrôle dans le domaine de la sécurité environnementale ; 

 les lettres de mission des actions d’inspection et contrôle, dans le domaine de la sécurité 

environnementale  en application du programme annuel d’inspection et de contrôle ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

préparation et au suivi des missions d’inspection et de contrôle dans le domaine de la sécurité 

environnementale ; 

 les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice des missions 

d’inspection/contrôle et au respect des bonnes pratiques dans le domaine de la sécurité 

environnementale ; 

 les courriers relatifs à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux décisions faisant 

suite aux inspections ; 

 les correspondances et décisions relatives à la transmission des rapports définitifs d’inspection et 

à leur suite, y compris les prescriptions et recommandations formulées à la suite des inspections ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

gestion des réclamations et signalements ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2.3 également à : 

 Madame Catherine BOUTET, Responsable du pôle santé environnement ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD et de Madame Catherine BOUTET, la 

délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.3, à l’exception des décisions 

et correspondances relatives au financement des actions de prévention en santé environnement à : 

 

 Monsieur Jérôme LE BOUARD, Responsable adjoint du pôle santé environnement, Responsable de 

l’unité départementale de Seine-Maritime ; 

 Madame Sylvie HOMER, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de l’unité fonctionnelle « Eau 

et santé » ; 

 Monsieur Eric MONNIER, ingénieur du génie sanitaire, coordinateur de l’unité fonctionnelle 

« Habitat et Santé » ; 

 Madame Nathalie LUCAS, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de la mission transversale 

Promotion de la santé environnementale ; 

 Madame Bérengère LEDUNOIS, ingénieure du génie sanitaire, coordonnatrice de l’unité 

fonctionnelle « Environnement intérieur et santé » ; 
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 Madame Morgane FAURE, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de l’unité fonctionnelle 

« Environnement extérieur et Santé » ; 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaire ; 

 Monsieur Gautier JUE, ingénieur du génie sanitaire, Responsable de l’unité départementale du 

Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  

 Monsieur Emeric PIERRARD, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ;  

 Madame Sophie MANTECA, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ;  

 Madame Agnès PICQUENOT, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ; 

 Monsieur Mouloud BOUKERFA, ingénieur du génie sanitaire, Responsable de l’unité 

départementale de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure,  

 Madame Françoise CESNE, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure ; 

 Madame Marie-Louise PHILIPPE, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure ; 

 Madame Maël TILLY, ingénieure d’études sanitaires contractuelle, unité départementale santé 

environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure ; 

 Madame Sabrina LEPELTIER, ingénieure du génie sanitaire, Responsable de l’unité départementale 

de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 

 Madame Marie-Anne GUGLIELMI, ingénieure d’études sanitaires contractuelle, pour les décisions 

susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 

 Monsieur Anthony BRASSEUR, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

la Manche ; 

 Monsieur Laurent BORDEZ, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

la Manche ;  

 Madame Marie TEYSSANDIER, ingénieure du génie sanitaire, Responsable de l’unité 

départementale de l’Orne, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Orne ;  

 Madame Véronique LUCAS, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Orne, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Orne ; 

 Madame Marine VAN DER LINDE, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Orne, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Orne ; 

 Madame Anne GERARD, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé environnement 

de la Seine-Maritime ; pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-

Maritime ; 

 Monsieur Dominique BUNEL ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Seine-Maritime ; pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine-Maritime ; 

 Madame Stéphanie LANGOLFF, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 
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environnement de la Seine-Maritime, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine-Maritime ; 

 Madame Emmanuelle MARTIN, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de Seine-Maritime, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine Maritime et de l’Eure pour le domaine des baignades. 

 

Article 2.5 : en matière de déplacement  

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de la santé publique ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.4 également à : 

 

 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable du pôle 

veille et sécurité sanitaire ; 

 Madame Catherine BOUTET, Responsable du pôle santé environnement ; 

 Madame Christelle GOUGEON, Responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

 Monsieur Gautier JUE, Responsable de l’unité départementale du Calvados, pour les agents de 

l’unité départementale santé environnement du Calvados ;  

 Monsieur Mouloud BOUKERFA, Responsable de l’unité départementale de l’Eure, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de l’Eure ; 

 Madame Sabrina LEPELTIER, Responsable de l’unité départementale de la Manche, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de la Manche ; 

 Monsieur Jérôme LE BOUARD, Responsable adjoint du pôle santé environnement, Responsable de 

l’unité départementale de Seine-Maritime, pour les agents de l’unité départementale santé 

environnement de Seine Maritime ; 

 Madame Marie TEYSSANDIER, Responsable de l’unité départementale de l’Orne, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de l’Orne. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Kévin LULLIEN, Directeur de la direction 

de l’offre de soins : 

 

Article 3.1 : en matière d’appui aux établissements de santé  

 

3.1.1. les correspondances avec les établissements de santé des cinq départements de la région de 

Normandie ; 

3.1.2. les décisions et correspondances relatives à la contractualisation des établissements de santé. 

3.1.3. les décisions et correspondances relatives à la campagne budgétaire (EPRD, DM, RIA, CF) des 

établissements de santé. 

3.1.4. les décisions et correspondances relatives à la gestion de la carrière et à l’évaluation des chefs 

d’établissement public de santé ; 

3.1.5. les correspondances relatives à la composition des conseils de surveillance des établissements 

publics de santé et à la composition des conseils de surveillance des centres de lutte contre le cancer ; 

3.1.6. les autorisations de mise en service des VSL et des ambulances après contrôle des véhicules par 

l’agence régionale de santé ou le SAMU des cinq départements de la région de Normandie ; 

3.1.7. l’arrêté pour les cinq départements de la région fixant le tour de garde départemental des 
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ambulanciers privés et les correspondances s'y rapportant à destination des ambulanciers, du SAMU 

et de l’assurance-maladie ; 

3.1.8. les correspondances avec les entreprises de transports sanitaires des cinq départements de la 

région de Normandie ; 

3.1.9. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.1 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle Accompagnement des établissements de santé ; 

 Monsieur Alain PLANQUAIS, coordonnateur de la cellule transports sanitaires pour les actes à 

l’article 3.1.6, 3.1.7, 3.1.8 ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les actes mentionnés à l’article 3.1.2 et 3.1.3 ; 

 

Article 3.2 : en matière de planification et organisation de l’offre de soins  

 

3.2.1. les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitaliers, à la 

gestion des autorisations, à la contractualisation avec les établissements de santé et titulaires d’activités 

de soins, activités spécifiques ou d’équipements matériels lourds ; 

3.2.2.  les courriers et correspondances relatifs aux créations, aux regroupements, aux transferts et aux 

fermetures de pharmacie et de laboratoires de biologie médicale dans les cinq départements de la 

région ; 

3.2.3. les arrêtés portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène médical dans les cinq 

départements de la région. 

3.2.4. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations ; 

3.2.5. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations relatifs à l’offre ambulatoire ; 

3.2.6. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations relatifs aux soins psychiatriques sans consentement ; 

3.2.7. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.2 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Sandrine MERLE, coordonnatrice de la cellule planification de l’offre, gestion des 

signalements, EIGS, réclamations, pour les actes mentionnés aux articles 3.2.1. (s’agissant des 

correspondances), 3.2.4., 3.2.5. et 3.2.6. 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ; pour les actes 

mentionnés aux articles 3.2.1. (s’agissant des correspondances) et 3.2.4 ; 

 Madame Florence BEGUE, Responsable du pôle offre ambulatoire ; pour les actes mentionnés aux 

articles 3.2.1. (s’agissant des correspondances) et 3.2.5 ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes pour les actes 

mentionnés à l’article 3.2.6 ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes pour les actes 

mentionnés à l’article 3.2.6 ; 

 Madame Manon RIQUOIS, Cadre expert « unité soins psychiatriques sans consentement » pour les 

actes mentionnés à l’article 3.2.6. 

 

Article 3.3 : en matière d’offre ambulatoire ; 
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3.3.1 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins ambulatoire et des 

services de santé et à la contractualisation avec les professionnels libéraux de santé, les services et 

des réseaux de santé ; 

3.3.2 la validation de la conformité au cahier des charges régionales de la permanence des soins 

ambulatoires de Normandie des tableaux relatifs à la permanence des soins ambulatoire transmis 

par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des cinq départements de la région et leur 

transmission à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de chaque département de la région ; 

3.3.3 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.3 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ; 

 Madame Florence BEGUE, Responsable du pôle offre ambulatoire ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les actes mentionnés à l’article 3.3.1. 

 

Article 3.4 : en matière de financement et d’efficience de l’offre de soins  

 

3.4.1. les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources avec les professionnels 

libéraux de santé, les services, réseaux de santé ; 

3.4.2. les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources avec les établissements de 

santé ; 

3.4.3. les décisions et correspondances relatives à la procédure budgétaire, aux notifications budgétaires, 

décisions tarifaires ; 

3.4.4. les décisions et correspondances relatives à la gestion des établissements, services et réseaux de 

santé.  

3.4.5. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori ; 

3.4.6. les courriers, correspondances et décisions dans le champ de la performance hospitalière. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.4 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ;  

 Madame Florence BEGUE, Responsable du pôle offre ambulatoire ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins ; 

 Monsieur Pascal LEMIEUX, Responsable du pôle performance. 

 

Article 3.5 : en matière de soins et de sûreté des personnes  

 

3.5.1 les correspondances, bordereaux et notes d’aide à la décision relatives à l’activité de soins 

psychiatriques sans consentement et notamment ceux relatifs au secrétariat des commissions 

départementales de soins psychiatriques ; 

3.5.2 les réponses au Préfet du département concernant la vérification des listes de personnes ayant fait 

l’objet d’une admission en soins psychiatriques sans leur consentement et demandant une 

autorisation de détention d'armes pour les cinq départements de la région ; 

3.5.3 Les décisions et correspondances relatives à la prévention de la radicalisation ; 

3.5.4 Les décisions et correspondances relatives à l’animation du réseau des référents laïcité en 

établissements de santé et établissements de santé médico-sociaux. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.5 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes et référente 

prévention de la radicalisation ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes et référent prévention 

de la radicalisation pour les actes mentionnés aux articles 3.5.1 ; 3.5.2 et 3.5.3 ; 

 Madame Manon RIQUOIS, Cadre expert « unité soins psychiatriques sans consentement » et 

référente laïcité, pour les actes mentionnés aux articles 3.5.1 ; 3.5.2 et 3.5.4 ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé, pour les actes 

mentionnés aux articles 3.5.1 et 3.5.2 ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins, pour 

les actes mentionnés aux articles 3.5.1 et 3.5.2. 

 

 

 

Article 3.6 : en matière de déplacement  

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’offre de soins ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.6 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ;   

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les agents dudit pôle ; 

 Madame Florence BEGUE, Responsable du pôle offre ambulatoire pour les agents dudit pôle ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes pour les agents 

dudit pôle ; 

 Monsieur Pascal LEMIEUX, Responsable du pôle performance, pour les agents dudit pôle ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes pour les agents dudit 

pôle ; 

 Monsieur Alain PLANQUAIS, coordonnateur de la cellule transports sanitaires pour les agents de 

ladite cellule ; 

 Madame Sandrine MERLE, coordonnatrice de la cellule planification de l’offre, gestion des 

signalements, EIGS, réclamations, pour les agents de ladite cellule. 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Deborah CVETOJEVIC, Directrice de la 

direction de l’autonomie. 

 

Article 4.1 : en matière d’organisation de l’offre médico-sociale 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale et de 

l’autonomie, à la détermination de la politique régionale en matière de planification des 

établissements et services médico-sociaux ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’offre de santé et de services médico-sociaux en 
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matière de contractualisation avec les établissements et services médico-sociaux ; 

 les conventions de création et de renouvellement du fonctionnement des unités d’enseignement ; 

 la composition des commissions d’appel à projet et les correspondances relatives au secrétariat 

des commissions relevant du champ de la direction de l’autonomie ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des EHPAD : 

 les lettres de mission des actions de contrôle sur pièces, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle ; 

 les demandes de communication de documents et correspondances relatives à la préparation et 

au suivi des missions de contrôle sur pièces ; 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports du contrôle sur pièces ;  

 Les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à leur suite, 

lorsque celles-ci comportent exclusivement des prescriptions et/ou des recommandations 

formulées suite à ces contrôles. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.1 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH. 

 

Article 4.2 : en matière d’allocation de ressources 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources – notification budgétaire, 

décision tarifaire, et approbation des comptes administratifs et conventions de financement sur 

le périmètre suivant : campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées, le Fonds d’Intervention  Régional 

de l’ARS ainsi que les autres enveloppes intégrées au budget de l’ARS et déléguées par la CNSA ; 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion des établissements et services médico-

sociaux ; 

 les arrêtés fixant ou modifiant la tarification budgétaire des établissements médico-sociaux 

spécialisés en addictologie et des structures Lits Halte Soins Santé et correspondances y afférentes 

des cinq départements de la région ; 

 les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.2 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale. 

 

Article 4.3 : en matière d’évaluation des prestations médico-sociales  

 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion et à l’évaluation des chefs d’établissement 

public médico-social des cinq départements de la région de Normandie ; 

 les décisions et correspondances relatives à la planification et la réalisation des coupes AGGIR – 
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PATHOS ;  

 les décisions et correspondances relatives aux évaluations internes et externes des établissements 

et services médico-sociaux situés dans les cinq départements de la région ; 

 les correspondances relatives à l’examen des situations individuelles ; 

 les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.3 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 

Article 4.4 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’offre de l’autonomie ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.4 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, responsable du pôle évaluation des prestations médico-sociales ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Valérie DESQUESNE, Directrice de la 

stratégie : 

 

Article 5.1 : en matière de coordination des projets transverses, d’observation et de statistiques 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’élaboration, au suivi et à la mise en œuvre du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens liant l’ARS de Normandie à l’Etat ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’évaluation des politiques de santé ; 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion du risque assurantiel, à la déclinaison 

opérationnelle du programme pluriannuel régional de gestion du risque et d’efficience du système 

de santé, à la mise en œuvre du plan triennal en région Normandie, aux contrats d’amélioration 

de la qualité des soins, aux mises sous accord préalable ; 

 les décisions et correspondances relatives à la coordination des actions avec l’assurance maladie ; 

 les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan d’actions pluriannuel 

régional d’amélioration de la pertinence des soins et aux actions de l’Instance régionale 

d’amélioration de la pertinence des soins ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’élaboration, le suivi et l’évaluation du projet régional 

de santé ; 
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 les décisions et correspondances relatives à la définition et la mise en œuvre de la stratégie 

régionale d’élaboration des contrats locaux de santé ; 

 les décisions et les correspondances relatives à l’observation et aux statistiques. 

 

Article 5.2 : en matière de coordination du fond d’intervention régional 

 

 les décisions et correspondances relatives à la coordination du fonds d’intervention régional de 

l’ARS Normandie, dans la définition des orientations stratégiques de son utilisation, pour 

l’élaboration du budget initial et rectificatif, son suivi, sa mise en œuvre et l’élaboration de son 

compte financier ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 5.2 également à : 

 Madame Florence CHESNEL, Coordinatrice de la stratégie financière (FIR) ; 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 

 

Article 5.3 : en matière de mise en œuvre du budget annexe FIR  

 

 La préparation des budgets initiaux et rectificatifs, l’élaboration du compte financier, les virements 

de crédits du budget annexe (FIR et PAI) ;  

 Les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources et à la contractualisation 

des crédits du FIR ;  

 L’engagement des dépenses du FIR intervention  

 L’ordonnancement des dépenses du fonds d’intervention régional :  

 La certification du service fait des dépenses du FIR (intervention et fonctionnement); 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention FIR faisant suite à des contrôles a posteriori. 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.3 également à : 

 Madame Florence CHESNEL, Coordinatrice de la stratégie financière (FIR) ; 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 

 

Article 5.4 : en matière de Démocratie en santé  

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances régionales de 

démocratie en santé ; 

 les états de frais des membres de commissions de démocratie en santé du territoire de 

Normandie ; 

 les décisions et correspondances relatives aux dépenses de fonctionnement des instances des 

instances de démocratie en santé ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux relatifs à la désignation des représentants des 

usagers au sein des commissions des usagers des établissements de santé ou des groupements de 

coopération sanitaire autorisés à assurer les missions d’un établissement de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.4 également à : 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 
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Article 5.5 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de la stratégie ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

 

ARTICLE 6 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Pierre TSUJI, Directeur de 

l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé : 

 

Article 6.1 : en matière de gestion des professionnels de santé 

 

6.1.1 les décisions, arrêtés, conventions et correspondances relatives à la gestion et au suivi des 

professions et personnels de santé ainsi que les contrats d’activité libérale des praticiens 

hospitaliers et affectations de stages des internes de médecine, assistants et praticiens ; 

6.1.2 les courriers et correspondances avec le Centre National de Gestion relatifs aux personnels 

médicaux ; 

6.1.3 la diffusion de l’arrêté de constitution du Comité Médical des Praticiens Hospitaliers aux 

membres du même comité et au praticien hospitalier malade ; 

6.1.4 la diffusion de l’arrêté consécutif à l’avis du comité au directeur de l’établissement dont 

dépend le praticien hospitalier, au médecin conseil chef de l’assurance maladie ; 

6.1.5 les procès-verbaux relatifs aux Instances Compétentes pour les Orientations Générales des 

Instituts (ICOGI), les conseils techniques, pédagogiques et de discipline des instituts des 

professions paramédicales des cinq départements de la région de Normandie ; 

6.1.6 les notifications d’inscription des professionnels de santé, inscrits sur le répertoire ADELI, les 

demandes de cartes de professionnel de santé, les autorisations de remplacement délivrées 

aux infirmiers, sages-femmes et masseurs kinésithérapeutes libéraux pour les cinq 

départements de la région de Normandie ; 

6.1.7 les courriers d’autorisation d’exercer pour un diplôme étranger et d’exercer la profession 

d’infirmier et d’aide-soignant pour des étudiants en médecine dans les cinq départements de 

la région ;  

6.1.8 les courriers et correspondances relatifs à l’examen du certificat de capacité pour effectuer 

des prélèvements sanguins, en vue d’analyses de biologie médicale dans les cinq départements 

de la région de Normandie ; 

6.1.9 les certificats de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de 

biologie médicale des cinq départements de la région de Normandie ; 

6.1.10 les courriers d’autorisation d’user du titre d’ostéopathes et de psychothérapeutes et les 

correspondances associées ; 

6.1.11 les arrêtés de composition des instances compétentes pour les orientations générales des 

instituts, des conseils techniques et pédagogiques et de discipline pour les cinq départements 

de la région de Normandie ; 

6.1.12 les récépissés de déclaration pour l’exercice de l’activité de tatouage, de maquillage 

permanent et de perçage corporel pour les cinq départements de la région de Normandie ;  

6.1.13 les décisions et correspondances relatives à la désignation des médecins experts 

conformément à l’article R 141-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

6.1.14 les arrêtés modificatifs portant sur le renouvellement des membres du Comité de Protection 

des Personnes Nord-Ouest 1 et du Comité de Protection des Personnes Nord-Ouest 3 ; 

6.1.15 la convention et les avenants relatifs à la mise en œuvre de la stratégie "Tester-Alerter-

Protéger" en matière de dépistage du virus SARS-Cov 2 pour le déploiement des médiateurs 
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de lutte anti-covid ; 

6.1.16 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus 

ou des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.1 également à : 

 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI et Madame Audrey HENRY-SALL, la 

délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 6.1.5 également à : 

 Madame Corinne DEFRANCE, conseillère pédagogique régionale ; 

 Madame Laurence CUDONNEC, chargée de mission ; 

 Madame Catherine BOULLEN, gestionnaire des formations paramédicales. 

 

Article 6.2 : en matière de gestion de l’attractivité des métiers  

 

 les courriers et notifications relatifs aux contrats locaux d’amélioration des conditions de travail ; 

 les courriers et notifications relatifs à la gestion des aides individuelles conformément à 

l'instruction DGOS / RH3 / MEIMMS / 2013 /410 du 17 octobre 2013 ;  

 les courriers de réponse aux demandes individuelles liées au respect de la fonction publique 

hospitalière. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.2 également à : 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable E-Santé & Transformation Numérique. 

 

Article 6.3 : en matière de gestion de l'accompagnement aux organisations innovantes  

 

6.3.1 les courriers, correspondances et décisions dans le champ de l'innovation et des systèmes 

d'informations hospitaliers ; 

6.3.2 les courriers, correspondances et notifications relatifs aux protocoles de coopération. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.3.1 également à : 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable du pôle E-Santé & Transformation Numérique. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.3.2 également à : 

 Madame Geneviève DELACOURT, directrice des soins, conseillère technique régionale en soins. 

 

Article 6.4 en matière d’allocation de ressources 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources dans le champ des missions 

de la direction de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.4 également à : 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé ; 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable E-Santé & Transformation Numérique. 
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Article 6.5 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.5 également à : 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé ; 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable du pôle E-Santé & Transformation Numérique. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Cécile CHEVALIER, Responsable de la 

mission inspection contrôle : 

 les décisions et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, au suivi et au 

bilan du programme régional annuel d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité 

environnementale ; 

 les lettres de mission des actions d’inspection et contrôle, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité environnementale ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

préparation et au suivi des missions d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité 

environnementale ; 

 les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice de missions 

d’inspection/contrôle et au respect des bonnes pratiques en la matière à l’exception du volet 

sécurité environnementale ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

mission inspection contrôle. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des EHPAD : 

 les lettres de mission des actions de contrôle sur pièces, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle ; 

 les demandes de communication de documents et correspondances relatives à la préparation et 

au suivi des missions de contrôle sur pièces ; 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports du contrôle sur pièces ;  

 Les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à leur suite, 

lorsque celles-ci comportent exclusivement des prescriptions et/ou des recommandations 

formulées suite à ces contrôles. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cécile CHEVALIER, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 7 également à : 

 Monsieur Momar FAYE, coordonnateur à la Mission Inspection Contrôle  
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ARTICLE 8 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Alexandre DEBRAINE, secrétaire général : 

 

Article 8.1 : en matière de ressources humaines – Contrats, avenants et promotion du personnel 

 

 Les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 

 Les signatures d’avenants aux contrats à durée déterminée et indéterminée ; 

 Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 

 Les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 Les décisions d’attribution de primes et de points de compétences ; 

 Les contrats à durée déterminée ; 

 Les décisions relatives au recrutement ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.1 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, secrétaire général adjoint ; 

 

Article 8.2 : en matière de ressources humaines - Dialogue social 

 

 Les décisions et correspondances relatives à la gestion des instances représentatives du personnel 

et des relations sociales. 

 

Article 8.3 : en matière de ressources humaines - Gestion du personnel  

 

 L’ordonnancement des dépenses relatives à la gestion des ressources humaines ; 

 Les notifications et les correspondances relatives à la gestion administrative, la gestion des 

carrières et à la paie ; 

 Les décisions et arrêtés d’application automatique des mesures réglementaires liés à la paie ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

Article 8.4 : en matière de ressources humaines - Développement RH 

 

 L’ordonnancement des dépenses relatives à la formation ; 

 Les correspondances relatives au recrutement ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.2, 8.3 et 8.4 également à : 

 Madame Anne ROUSSELET, Responsable du pôle des ressources humaines ; 

 Madame Emilie PEZIER, Coordonnatrice RH ; 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint. 

 

Article 8.5 : en matière de moyens généraux et affaires immobilières 

 

 Correspondances liées à la gestion immobilière et l’aménagement des espaces de travail ; 

 Décisions, bordereaux, correspondances liées à l’archivages ; 
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 Réception, certification, notification des travaux et contrôles réglementaires. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.5 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières. 

 

Article 8.6 : en matière de gestion d’inventaire 

 

 Demande d’entrée à l’inventaire ; 

 Demande de sortie de l’inventaire. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.6 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; pour l’ensemble des typologies de biens 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières ; 

tous les biens hors équipement informatique ; 

 Monsieur Bruno DUFILS, Coordonnateur logistique ; tous les biens hors équipement informatique ; 

 Monsieur Thomas FRILEUX, Responsable du pôle système d’information ; uniquement les 

équipements informatiques ; 

 Monsieur Nicolas EVRARD, Coordonnateur système d’information ; uniquement les équipements 

informatiques. 

 

Article 8.7 : en matière de Commande publique 

 

 Les devis ; 

 Les conventions ; 

 Les contrats ; 

 Les marchés publics ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.7 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Madame Marine SICOT, Rédactrice de la commande publique. 

 

Article 8.8 : en matière de frais de déplacements 

 

 Les ordres de mission permanents et spécifiques à destination de l’ensemble des agents de l’ARS 

ainsi que la certification des états de frais de déplacement présentés par les agents de l’ARS et 

validés par leurs Responsables de service ; 

 La certification des états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions des 

territoires de la Normandie validés par les services gestionnaires des commissions. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.8 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 

Article 8.9 : en matière budgétaire 

 

 La préparation des budgets initiaux et rectificatifs, les virements de crédits du budget principal. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 
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accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.9 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ;  

 

Article 8.10 : en matière financière  

 

 L’ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour le budget principal et budget annexe ; 

 Les dépenses d’investissement pour le budget principal ; 

 L’engagement des dépenses pour le budget principal et le budget annexe ; 

 La certification du service fait pour le budget principal ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes pour le budget principal. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.10 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Madame Marine SICOT, Rédactrice de la commande publique. 

 

 

Article 8.11 : en matière de déplacement 

 

 Les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du 

secrétariat général ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les personnes extérieures à l’ARS pour des missions 

ou des réunions à l’initiative de l’ARS. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.11 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières; 

 Madame Anne ROUSSELET, Responsable du pôle des ressources humaines ; 

 Madame Emilie PEZIER, Coordonnatrice RH ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Monsieur Thomas FRILEUX, Responsable du pôle système d’information ; 

 Monsieur Nicolas EVRARD, Coordonnateur système d’information. 

 

 

ARTICLE 9 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Cécile LHEUREUX, Déléguée territoriale 

du Calvados : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé du Calvados ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire du Calvados; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans le Calvados ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale du Calvados ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 
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tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS du 

Calvados ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

 

ARTICLE 10 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Philippe LUCCIONI-MICHAUX, Directeur 

délégué départemental de l’Eure : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de l’Eure ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie sanitaire du territoire de l’Eure ;  

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont il a la responsabilité dans l’Eure ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de l’Eure ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 Les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe LUCCIONI-MICHAUX, la délégation de 

signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 10 également à  

 Madame Marina POUJOULY, Déléguée territoriale de l’Eure. 

 

 

ARTICLE 11 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Yoann BRIDOU, Directeur délégué 

départemental de la Manche : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de la Manche ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de la Manche;  

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans la Manche ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de la Manche ; 
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 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yoann BRIDOU, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 11 également à : 

 Monsieur Bertrand DEYRIS, Délégué territorial de la Manche. 

 

ARTICLE 12 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Anne-Catherine SUDRE, Directrice 

déléguée départementale de l’Orne : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de l’Orne ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de l’Orne ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans l’Orne ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de l’Orne ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Catherine SUDRE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 11 également à : 

 Madame GUITTET-REMAUD Corinne, Déléguée territoriale de l’Orne. 

 

 

ARTICLE 13 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Philippe ROMAC, Directeur délégué 

départemental de la Seine-Maritime : 
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 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé en Seine-Maritime ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de Seine-

Maritime ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont il a la responsabilité en Seine-Maritime ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de la Seine-Maritime ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ROMAC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 13 également à : 

 Madame Laure SOUCAILLE, Déléguée territoriale de la Seine-Maritime ; 

 Madame Anne-Sophie DUBOIS, Déléguée territoriale de la Seine-Maritime. 

 

 

ARTICLE 14 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Estelle DEL PINO TEJEDOR, Responsable 

juridique : 

 

 Lettres et correspondances relatives à la gestion des signalements et des réclamations ;  

 les correspondances relatives au contrôle de la comptabilité d’exercice d'une activité 

professionnelle ou sociale dès lors que cet exercice fait l'objet de restrictions expressément 

fondées sur l'existence de condamnations pénales ou de sanctions disciplinaires notamment en 

application des dispositions de l’article 776-3° du code de procédure pénale ; 

 Les courriers et correspondances relatives à la diffusion des jugements et arrêts rendus par les 

chambres disciplinaires ordinales ou Conseil d’Etat vers les organismes d’Assurance Maladie, les 

Préfectures, le Centre National de Gestion en application des dispositions inscrites à l’article R 

4126-32 et suivants du CSP et R 4126-46 et suivants du CSP.  

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 

des affaires juridiques ; 

 les mandats de représentation en justice au regard des affaires inscrites au rôle d’une audience. 

 

 

ARTICLE 15 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Ronan ROUQUET, chef de cabinet : 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par : 

o L’agent comptable ; 
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o La directrice de la santé publique ; 

o Le directeur de l’offre de soins ; 

o La directrice de l’autonomie ; 

o La directrice de la stratégie ; 

o Le directeur de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de 

santé ; 

o La responsable de la mission inspection contrôle ; 

o La directrice déléguée départementale de l’Orne ; 

o Le directeur délégué départemental de la Manche ; 

o Le directeur délégué départemental de la Seine-Maritime ; 

o Le directeur délégué départemental de l’Eure ; 

o La directrice déléguée départementale du Calvados ; 

o La cheffe de projet santé mentale ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ronan ROUQUET, chef de cabinet, la délégation de 

signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 15 également à : 

 Monsieur Alexandre DEBRAINE, Secrétaire général. 

 

 

ARTICLE 16 : 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à la gouvernance et à la stratégie de l’ARS : 

 l’organisation et le fonctionnement du conseil de surveillance ; 

 la constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des commissions de 

coordination prévues à l’article L. 1432-1 du code de la santé publique et des conseils territoriaux 

de santé ; 

 l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé publique ; 

 l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 16, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à l’organisation de l’offre de soins et médico-

sociale : 

 les créations et autorisations de services et d’établissements dans les champs sanitaires et médico 

sociaux; 

 les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires et médico-sociales ; 

 le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 

administration provisoire ; 

 les courriers d’injonctions et de prescriptions adressés aux établissements et services sanitaires et 

médico-sociaux en application du code de la santé publique ou du code de l’action sociale et des 

familles;  

 la mise en œuvre des dispositions L. 6122-15 du code de la santé publique relatives au 

redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs établissements publics de santé (convention de 

coopération, groupement de coopération sanitaire, fusion) ; 

 la suspension d’exercice de professionnels de santé ; 

 les suspensions et retraits d’autorisations pour les officines de pharmacie et les laboratoires 

d’analyse. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à la veille et la sécurité sanitaires : 

 la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du 

préfet. 
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Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives aux affaires générales et ressources 

humaines : 

 les baux ; 

 la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du 

personnel de l’ARS ; 

 le cadre d’organisation du travail au sein de l’agence ; 

 les accords avec les organisations syndicales. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15 pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives aux missions d’inspection et contrôle, à 

l’exception de celles portant sur le volet sécurité environnementale visées à l’article 2.3 : 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports d’inspection ; 

 les correspondances relatives à la transmission définitive des rapports d’inspection sur site et des 

suites engagées, le cas échéant ;  

 les correspondances relatives à la transmission définitive des rapports d’inspection et des suites 

engagées, le cas échéant ; 

 les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs d’inspection et 

à leur suite, y compris les injonctions, prescriptions et recommandations formulées suite à ces 

inspections. 

 Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des 

EHPAD : les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à 

leur suite, lorsque celles-ci comportent des injonctions formulées, comme suite à ces contrôles. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, quelle que soit 

la matière concernée, hors gestion courante : 

 les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

 les correspondances aux préfets ; 

 les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

 les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

 les actes de saisine adressés aux parquets et aux juridictions administratives, pénales, civiles et 

financières. 

 

 

ARTICLE 17 : 

 

La présente délégation de signature prend effet à compter de la date de publication de celle-ci. 

 

 

ARTICLE 18 : 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication pour les tiers. 
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ARTICLE 19 :  

 

Le Secrétaire général est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Normandie, de la Préfecture des départements du Calvados, 

de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 07 décembre 2023 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Corinne COQUATRIX
Tél. : 02 35 06 66 11

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 4 décembre 2023
portant affectation d’une subvention de la Direction Générale des Affaires 
Maritimes,de la Pêche et de l’Aquaculture à l’Association Havraise d’Accueil des 
Marins (AHAM)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi précitée

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations

Vu l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-058  du  3  avril  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-038 du 31 octobre 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour exercer la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

Vu la demande de subvention présentée par l’association havraise d’accueil des marins (AHAM) du 12
janvier 2023

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 35 58 53 27
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)
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ARRÊTE

Article 1er - 
Par imputation sur les crédits du BOP 0205-MOMN-T076 - Action/sous-action : 0205-04-01 du budget du 
ministère de la transition écologique et solidaire, une subvention de 12 500 € (douze mille cinq cent 
euros) est attribuée à :

Nom : Association Havraise d’Accueil des Marins (AHAM)
Adresse : 44, rue Voltaire 76600 LE HAVRE
SIRET : 377 669 635 00023
pour participation aux travaux des nouveaux locaux du Seamen’s Club

Article 2ème -
Cette subvention sera versée au bénéficiaire par mandat administratif et après signature du présent 
arrêté selon les procédures comptables en vigueur en un seul versement au compte ci-dessous :

Titulaire Banque Références bancaires

Association Havraise 
d’Accueil des Marins 
(AHAM)

CR NORMANDIE SEINE
LE HAVRE LES HALLES

RIB : 18306 00065 59928913000 62
IBAN : FR76 1830 6000 6559 9289 1300 062
BIC : AGRIFRPP883

Article 3ème -
En cas de non réalisation et de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation non conforme à l’objet, il 
pourra être demandé la restitution des sommes versées au Trésor Public.

Article 4ème - 
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, Monsieur le 
directeur régional des Finances Publiques de Normandie et de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 4 décembre 2023

          Le préfet, par délégation,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Corinne COQUATRIX
Tél. : 02 35 06 66 11
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 4 décembre 2023
portant affectation d’une subvention de la Direction Générale des Affaires Maritimes,
de la Pêche et de l’Aquaculture à l’Association Rouennaise d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi précitée

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations

Vu l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-058  du  3  avril  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour exercer la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

Vu la demande de subvention présentée par l’association rouennaise d’accueil des marins (ARAM) du
21 février 2023 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime
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ARRÊTE

Article 1er - Par imputation sur les crédits du BOP 0205-MOMN-T076 - Action/sous-action : 0205-04-01 
du budget de la Direction Générale des Affaires Maritimes, de la Pêche et de l’Aquaculture (DGAMPA), 
sous autorité du Secrétariat d’État à la Mer, une subvention de 4 000 € (quatre mille euros) est attribuée 
à :

Nom : Association Rouennaise d’Accueil des Marins (ARAM)
Adresse : 16, rue Dugay Trouin 76000 ROUEN
SIRET : 378 456 768 00019
pour participation aux travaux de rénovation du bureau de la secrétaire/comptable

Article 2 - Cette subvention sera versée au bénéficiaire par mandat administratif et après signature du 
présent arrêté selon les procédures comptables en vigueur en un seul versement au compte ci-dessous :

Titulaire Banque Références bancaires

Association Rouennaise 
d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Crédit Mutuel
Rouen 

RIB : 30027 16038 00017101601 83
IBAN : FR76 3002 7160 3800 0171 0160 183
BIC : CMCIFRPP

Article 3 - En cas de non réalisation et de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation non conforme à
l’objet, il pourra être demandé la restitution des sommes versées au Trésor Public.

Article 4 - Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, 
Monsieur le directeur régional des finances publiques de Normandie et de la Seine-Maritime, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 4 décembre 2023

         Le préfet, par délégation,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 7 DÉCEMBRE 2023
MODIFIANT L’ARRÊTE SIGNE EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2023

portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des 
travaux de dépose de auvent et de pose de portique au péage de Yvetot Est situé 
au PR 28+725 de l’autoroute A150 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant
les  nouvelles  conditions  d’exercice du contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités
communales, et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des
autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et
de l’exploitation d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des
charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à 
M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, 
en matière d’activités ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A
139 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;
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Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau  
national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier
2023 des jours « hors chantiers » ;

Vu l’arrêté préfectoral  signé en date  du 29 septembre 2023  portant  sur  la  réglementation
temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de dépose de auvent et de
pose de portique au péage de Yvetot Est situé au PR 28+725 de l’autoroute A150 ;

Vu la demande la Sapn sollicitant, suite à une difficulté pour approvisionner le portique sur le
chantier, une modification de l’arrêté précité en date du 1 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Motteville en date du 1 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Barentin en date du 4 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Flamanville en date du 4 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Tôtes en date du 5 décembre 2023 ;

Vu l’avis  favorable du Conseil  départemental  de la Seine-Maritime en date du 5 décembre
2023 ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date
du 6 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Mesnil Panneville en date du 6 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Bouville en date du 7 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commune de Ecalles-Alix en date du 7 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 7 décembre 2023 ;

Vu les avis réputés favorables pour les communes de Croix-Mare et Ectot-les-Baons en date du
7 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers
pendant la réalisation des travaux de dépose de auvent et de pose de portique au péage d’Yvetot
Est situé au PR 28+725 de l’autoroute A150.

ARRÊTE

Article  1er –  Par  dérogation aux articles  de l’arrêté préfectoral  permanent  d’exploitation sous
chantier signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier entrainera une déviation sur le réseau non concédé
- Les neutralisations seront en place de jour comme de nuit, y compris les samedis, dimanches 

et les jours dits hors chantiers

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant
pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des  travaux de dépose de auvent et de pose de portique au péage de Yvetot Est
situé au PR 28+725 de l’autoroute A150 nécessite les restrictions suivantes :

Phase 1 : Dépose du auvent du péage d’Yvetot
Planning : du vendredi 06 octobre 2023 à 19h00 au dimanche 08 octobre 2023 à 18h00 ou du 
vendredi 13 octobre à 19h00 au dimanche 15 octobre 2023 à 18h00
Localisation des travaux : Diffuseur n°4 Yvetot Est, PR 28+715 de l’A150
Mesures d’exploitation :

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Yvetot Est vers Le Havre : déviation par
la D929, puis l’autoroute A29 en direction du Havre par le diffuseur n°9 de Yerville

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Yvetot Est vers Rouen : déviation par la
D6015,  puis  la  D67  pour  reprendre  l’autoroute  A150  en  direction  au  diffuseur  n°3  de
Barentin
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• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°4 Yvetot Est depuis Rouen : déviation par
la sortie n°3 Barentin de l’autoroute A150, puis emprunter la D67 et la D6015 en direction
d’Yvetot

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°4 Yvetot Est depuis le Havre : déviation
par la sortie n°9 Yerville de l’autoroute A29, puis suivre la D929 en direction de Yerville.

Phase 2 : pose du portique au péage d’Yvetot
Planning : 1 nuit de 19h00 à 6h00 dans la période du 04 au 29 décembre 2023
Localisation des travaux : Diffuseur n°4 Yvetot Est, PR 28+715 de l’A150
Mesures d’exploitation :

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Yvetot Est vers Le Havre : déviation par 
la D929, puis l’autoroute A29 en direction du Havre par le diffuseur n°9 de Yerville

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Yvetot Est vers Rouen : déviation par la 
D6015, puis la D67 pour reprendre l’autoroute A150 en direction au diffuseur n°3 de 
Barentin

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°4 Yvetot Est depuis Rouen : déviation par 
la sortie n°3 Barentin de l’autoroute A150, puis emprunter la D67 et la D6015 en direction 
d’Yvetot

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°4 Yvetot Est depuis le Havre : déviation 
par la sortie n°9 Yerville de l’autoroute A29, puis suivre la D929 en direction de Yerville

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles
d’être modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article  3 –  Des  messages  d’information  seront  diffusés  sur  la  radio  107.7  et  affichés  sur  les
panneaux à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation,
dans le sens en travaux.
Les  protections  mobiles  permettront  d’assurer  les  mouvements  de  matériels  ou  d’engins  hors
gabarits en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous
protection d’un bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et
des agents Sapn, ou uniquement par Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
Sapn ou uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les  sorties  et/ou  entrées  des  aires  de  services  ou  de  repos,  et  les  entrées  et/ou  sorties  des
diffuseurs ou échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4 –  La  signalisation verticale,  horizontale  et  les  limitations  de vitesse  seront  installées,
entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  Sapn,  conformément  à  la
réglementation en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-
8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La  signalisation  de  police  permanente  ne  devra  pas  être  contradictoire  avec  une  mesure
d’exploitation prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés
aux caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.
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Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif et permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 7 décembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux
mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  En  application  de  l’article  R.414-6  du  code  de  justice
administrative,  le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr.
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En date du 5 décembre 2023, il vous est délivré un nouveau récépissé de déclaration suite au dépôt
du dossier de déclaration loi sur l’eau et à son instruction, concernant la création d’un forage pour
l’abreuvement bovins sur la commune de Carville-Pot-de-Fer.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-
56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à
l’administration et considéré complet en date du 07/11/23, présenté par SCEA BIARD, enregistré sous le n°
0100033638_01 et relatif à la création d’un forage pour l’abreuvement bovins ;

VU les pièces ou informations produites par le pétitionnaire ou son mandataire pour régulariser son dossier ;

Il est donné un nouveau récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

SCEA BIARD
19 RUE CARVILLE-POT-DE-FER
76560 CARVILLE POT DE FER

concernant :
La création d’un forage pour l’abreuvement bovins

dont la réalisation est prévue à :
- Carville-Pot-de-Fer 

Le précédent récépissé produit en date du 7 novembre 2023 est abrogé à compter de la notification de ce
récépissé.

Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  (IOTA)  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

Rubrique Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité
projet

Régime
Précision sur les AIOT 
concernées par le projet 

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (D). 

1 1 D

Le déclarant doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions générales 
relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
Le déclarant peut débuter les travaux et la mise en œuvre de son projet à compter de la date de
réception du présent récépissé, accompagné du courrier d’absence d’opposition de l’administration
pour le projet.

Récépissé de déclaration final
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Conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi que, le cas échéant,
des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront adressées aux communes où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant une
période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir  le service de police de l'eau de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Seine-Maritime de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Conformément  à  l’article  R. 214-38  du  code  de  l'environnement,  les  installations,  ouvrages,  travaux  et
activités, et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier complet déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou à l’aménagement  en résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent qui peut exiger
une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau  bénéficiaire  au  préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de
l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent  récépissé ne dispense en aucun cas le  déclarant  de faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-231107-110325-479-009

Votre numéro d’AIOT est : 0100033638

Le code postal du projet (commune principale) est : Carville-Pot-de-Fer 76560
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
SEINE-MARITIME

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le dispositif de mise à jour des paramètres départementaux d’évaluation des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux. Aussi, en 2023, la commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département de la Seine-Maritime

La CDVL a arrêté la liste des parcelles affectées d’une modification de coefficients de
localisation lors de sa réunion du 10 octobre 2023.

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II du CGI, les derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°76-2022-191 en date du 09/12/2022 ont été mis
à jour des évolutions de loyer constatées.

Les nouveaux tarifs ainsi obtenus ainsi que les parcelles affectées d’un coefficient de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de ROUEN dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Seine-Maritime

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 30.9 43.9 61.5 88.5 87.7 147.5

ATE2 43.1 48.4 56.7 74.3 86.8 86.2

ATE3 18.5 18.5 20.5 21.1 21.1 21.1

BUR1 114.3 113.8 132.2 151.1 152.3 173.6

BUR2 114.5 130.6 136.3 158.7 161.8 170.9

BUR3 92.4 136.6 156.2 155.5 192.3 212.3

CLI1 114.1 126.8 166.8 164.7 187.7 213.9

CLI2 102.4 107.8 120.2 121.9 139.0 158.6

CLI3 54.7 91.8 126.1 152.6 185.9 214.1

CLI4 129.6 129.6 129.4 129.6 129.6 129.6

DEP1 12.0 15.2 15.1 21.1 21.2 30.9

DEP2 38.4 42.3 53.4 83.4 135.0 133.1

DEP3 3.8 10.2 34.0 53.5 83.5 121.7

DEP4 8.9 40.4 57.9 62.4 86.8 99.1

DEP5 16.0 36.2 36.3 36.3 47.5 69.0

ENS1 13.7 13.7 34.7 37.4 101.0 101.0

ENS2 33.3 53.2 86.7 115.8 115.7 115.7

HOT1 78.3 104.2 130.4 156.5 182.5 208.5

HOT2 39.7 55.4 73.4 90.1 89.6 91.7

HOT3 37.1 55.8 67.2 70.9 80.7 83.2

HOT4 36.6 55.1 66.1 87.2 87.2 87.2

HOT5 67.0 81.3 97.5 130.4 156.5 182.5

IND1 22.7 39.1 44.1 56.6 71.9 79.2

IND2 7.3 7.3 7.3 7.3 7.3 7.3

MAG1 61.0 97.3 132.7 161.7 202.4 314.1

MAG2 58.7 73.4 100.5 139.4 167.5 235.6

MAG3 141.8 142.0 147.4 219.8 649.7 757.8

MAG4 37.5 55.3 67.8 134.6 147.5 154.7

MAG5 36.3 44.0 69.0 113.8 135.6 152.8

MAG6 45.4 67.5 76.8 77.3 89.5 136.9

MAG7 24.1 34.8 45.8 66.2 86.2 140.2

SPE1 21.7 22.8 37.3 52.3 109.7 156.5

SPE2 33.7 55.9 57.6 70.3 69.2 86.1

SPE3 43.6 47.7 73.3 75.7 97.2 114.5

SPE4 1.7 2.0 2.0 2.0 2.0 2.0

SPE5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

SPE6 59.4 110.2 127.1 146.1 166.8 187.7

SPE7 36.6 44.1 44.1 62.5 83.4 104.2
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Vbiard 

 

Décision n° 2023– 68 

 

Portant délégation de signature 

Le Directeur du Groupe Hospitalier du Havre, du Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer, de 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Beuzeville et du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 17 avril 2018 portant nomination de Monsieur Martin TRELCAT, 

en tant que Directeur du Groupe Hospitalier du Havre, du Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer 

et de l’EHPAD de Beuzeville, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 22 avril 2022 portant prolongation du maintien en 

détachement sur emploi fonctionnel de Monsieur Martin TRELCAT, 

Vu la convention de direction commune en date du 4 juillet 2023 entre le Groupe Hospitalier du Havre, le 

Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer, de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes de Beuzeville et du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 1er Septembre 2023 portant nomination à compter du 1er 

Septembre 2023 de Monsieur Martin TRELCAT, en tant que Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal 

Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

 

Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005, simplifiant le régime juridique des établissements de santé, 

Vu l’article L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 du Code de la Santé Publique,  

Vu l’article L 6132-3 du Code de la Santé Publique,  

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé,  

Vu le Règlement Intérieur de l’Etablissement,  

Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Estuaire de la Seine signée le 26 juin 

2016, approuvée par l’ARS le 1er juillet 2016. 

 

Décide 

Dispositions générales 

Article 1 

 

Sont de la compétence du Directeur Général, Monsieur Martin TRELCAT : 

- les conventions de coopération internationale  
- les conventions de transactions  
- les conventions de coopération avec les établissements de santé publics ou privés 
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- les conventions d’associations au fonctionnement du service public hospitalier 

d’établissements privés ne participant pas à ce service public  
- les conventions de mise à disposition de personnel 
- les autres conventions et accords avec des organismes extérieurs générant ou susceptibles de 

générer des charges financières imprévues pour l’institution 
- les contrats internes conclus en application de la délégation de gestion  
- les actes concernant les relations internationales 
- les réquisitions du comptable 
- les marchés  
- les créations de régies d’avances et les nominations de régisseurs d’avances, 
- les actes relatifs aux opérations immobilières  
- les actes relatifs à la participation à une société d’économie mixte locale  
- les décisions d’ester en justice 
- les décisions relatives aux emprunts 
- les décisions relatives aux dons et legs 
- les décisions de recours à des collaborateurs occasionnels 
- les actes administratifs, documents et correspondances concernant la fonction achats du 

GHT, pour le compte des établissements parties au GHT Estuaire de la Seine, 
- ainsi que tous autres actes, documents et correspondances qui, en raison de l’importance de 

leur objet, engagent le Groupe Hospitalier du Havre. 

 

Article 2 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Martin TRELCAT, Directeur Général, délégation est donnée à Madame 

Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, pour signer tous les actes mentionnés à l’article 1. 

 

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Martin TRELCAT et de Madame Pauline RICHOUX, 

délégation est donnée à Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Général Adjoint en charge de la coordination 

des projets « GHT », à l’effet de signer tous les actes mentionnés à l’article 1. 
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Direction Générale  

 
Affaires Générales et Juridiques 
 

Article 3 

Délégation est donnée à Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de signer : 

- les actes administratifs, documents et correspondances concernant les Affaires Générales et 

Juridiques, 

- les actes dans le champ de la préparation et diffusion des plans d’urgence et de procédure 

d’organisation générale de l’établissement. 

 

Article 4 

Délégation est donnée à Madame Alexandra TUBEUF, attachée d’administration aux Affaires Générales et 

Juridiques, à l’effet de signer les pièces citées à l’article 2, à l’exclusion des conventions et accords avec 

des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des attributions de 

l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière. 

 

Article 5 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à effet de représenter le Directeur Général et de 

signer les documents y afférents lors des saisies de dossiers médicaux : 

Madame Alexandra TUBEUF 

Madame Laurence ALLAINMAT 

Madame Céline CADOT 

  

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2023-12-06-00013 - Décision 2023-68 Délégation de signature GHH 135



 Direction Générale – PR/LA – Délégation de signature Page 4/31 

Direction de la Communication et du Mécénat 

 

Article 6 

Délégation est donnée à Madame Sylvie BEAUCOUSIN, Directrice de la Communication et du Mécénat, 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents, correspondances, conventions et accords avec 

des organismes extérieurs sans impact financier ainsi que les conventions liées à la culture à la hauteur du 

budget annuel alloué à cet effet concernant les affaires de cette direction, y inclus les ordres de mission 

du personnel de cette direction, à l’exclusion des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  
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Direction des Finances et du Pilotage de Gestion 

Article 7 

Délégation est donnée à Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion, à l’effet 

de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette 

direction y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- les ordres de missions du personnel de cette direction, 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs, autres que ceux visés à l’article 1, 

dont les conventions de tiers payant avec les mutuelles, 

- les décisions de création de régies (et de sous régies) d'avances, de régies (et de sous régies) 

de recettes, de régies (et de sous régies) d'avances et de recettes,  

- les décisions de nomination des régisseurs (et de sous-régisseurs), 

- les décisions de suppression des régies (et des sous régies),  

- le caractère exécutoire des délibérations budgétaires et financières, 

- le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses, 

- les tarifs. 

 

sont exclus de cette délégation les contrats d’emprunt. 

 

Article 8 

Délégation est donnée à Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion, à l’effet 

de signer toutes pièces d’ordonnancement, de dépenses et de recettes, mandats et pièces justificatives, 

tous titres de recettes et bordereaux d’émission, à l’exclusion : 

- du compte financier 

- des décisions modificatives de crédits 

- des décisions de virements de crédits 

- des décisions d’admission en non-valeur. 

 

 En cas d’absence de Monsieur Paul LAURENT, délégation est donnée à Madame Carole MILCENT, 

Attachée d’Administration Hospitalière, à effet de signer les pièces citées aux articles 6 et 7. 

 

Article 9 

Délégation est donnée à Madame Stéphanie DUPARC, responsable de l’accueil et de la facturation, à 

l’effet de signer tout courrier relatif à la gestion courante du service accueil – facturation et les bordereaux 

de recettes de facturation incombant à son service. 

 

 

Article 10 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Mélodie LUCAS, médecin DIM, chef de service de la 

Direction de l’Information Médicale, à l'effet de signer les demandes transmises par les services de soins 

pour des examens et consultations devant être réalisés, pour des patients pris en charge au Groupe 

Hospitalier du Havre, dans une structure extérieure. Cet acte vaut engagement juridique. 
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En cas d’absence de Madame le Docteur Mélodie LUCAS, délégation est donnée à Madame le Docteur 

Ludivine BOULET, médecin DIM à l’effet de signer les demandes transmises par les services de soins pour 

des examens et consultations devant être réalisés, pour des patients pris en charge au Groupe Hospitalier 

du Havre, dans une structure extérieure. 

 

En cas d’absence simultanée de Madame le Docteur Mélodie et de Madame le Docteur Ludivine BOULET, 

délégation est donnée à et Monsieur le Docteur Amed Ghazi ZAOUALI, médecin DIM, et à Monsieur 

Christophe LEBOUVIER, cadre de santé, à l’effet de signer ces demandes d’examens et de consultations. 
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Direction du Numérique en Santé 

 

Système d’information 

Article 11 

Délégation est donnée à Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires du Système 

d’Information, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- les bons de commande, 

- les constats de service fait, 

- les liquidations, 

- les ordres de service, 

- les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, 

- le décompte général et définitif, 

- les archives. 

 

En cas d’absence de Monsieur Vincent REGNAULT, délégation est donnée à Monsieur Farid BOUFAGHER, 

Adjoint au Directeur et Responsable du Département Fonctionnel, à l’effet de signer les pièces citées à 

l’article 10. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Vincent REGNAULT et Monsieur Farid BOUFAGHER, délégation 

est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et responsable de 

l’ingénierie biomédicale. 

 

Ingénierie Biomédicale 

Article 12 

Délégation est donnée à Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de l’Ingénierie 

Biomédicale, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- les bons de commande, 

- les constats de service fait, 

- les liquidations, 

- les ordres de service, 

- les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, 

- le décompte général et définitif, 

- les archives. 
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En cas d’absence de Monsieur Vincent REGNAULT, délégation est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, 

Ingénieur Biomédical, à l’effet de signer les pièces citées à l’article 11. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Vincent REGNAULT et Monsieur. Cyril LEVEZIER, délégation est 

donnée à Monsieur Farid BOUFAGHER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et responsable du 

département fonctionnel. 

 

Délégation est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et 

responsable de l’ingénierie biomédicale, à l'effet de signer: 

- les bons de commandes et factures pour les comptes d'exploitation de l'ingénierie biomédicale 

(classe 6), 

- les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, le décompte général et 

définitif. 

 

Article 13 

Délégation est donnée à Madame Delphine PORET, cadre de santé, à l’effet de signer : 

 -  les bons de commande et factures pour les comptes d’exploitation de l’ingénierie 

biomédicale (classe 6), 

-  les procès-verbaux de réception. 
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Direction de la Qualité et de la Gestion des Risques  

 

Article 14 

Délégation est donnée à Madame Géraldine DUMESNIL, Directrice de la Qualité et de la Gestion des 

Risques, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires 

de cette direction, y inclus les ordres de mission du personnel de cette direction et les constats de service 

fait pour les prestations relatives à la Qualité et à la Gestion des Risques, à l’exclusion des conventions et 

accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  
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Ressources Humaines non médicales 

Coordination des soins et formation  

 

Direction des Ressources Humaines  

Article 15 

Délégation est donnée à Monsieur Lionel VERGÉ, Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y 

inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement :  

- les décisions portant effet financier en matière de personnel non médical et sages-femmes, 

- les décisions nominatives concernant les sages-femmes et le personnel non médical, hors 

cadres directeurs et directeurs de soins, 

- les contrats de travail des personnels non médicaux et des sages-femmes,  

- les contrats d’apprentissage et les contrats d’allocation d’études,  

- les affectations des personnels et les conventions de mises à disposition, 

- l’ensemble des décisions concernant les sanctions disciplinaires des sages-femmes et du 

personnel non médical, hors cadres directeurs et directeurs de soins, 

- Les décisions et documents relatifs à l’organisation des concours ou examens professionnels 

des sages-femmes et du personnel non-médical,  

- les décisions et documents relatifs à l’exercice du droit de grève et des droits syndicaux, ainsi 

qu’à l’organisation de la continuité du service public en cas d’exercice du droit de grève, 

- les états de paye du personnel non médical et des sages-femmes, 

- les actes et documents nécessaires à la gestion des commissions administratives paritaires 

locales, 

- les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs 

ou secondaires, les écoles professionnelles, les écoles paramédicales extérieures au GHH, pour 

l’accueil de stagiaires en formation initiale ou continue, non assorties de clauses financières, 

- les documents afférant aux marchés publics, hors les marchés eux-mêmes, 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- les conventions d’occupation précaire des logements, 

 

Et pour les affaires concernant cette direction,  

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

- les liquidations. 

 

Article 16 

Délégation est donnée à : 

- Madame Stéphanie DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du service 

Carrière-Paie-Retraite,  
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- Madame Karina AKROUR, Cadre Supérieur de Santé, responsable du Service Formation-

Développement Professionnel, 

- Madame Carine GUILLEMANT, Technicien Supérieur Hospitalier, chargée de la veille juridique 

de la DRH, 

- Madame Fanny PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du Service Absence 

et Maintien dans l’Emploi, 

- Madame Adjiha KERCHOUCHE, Adjoint Administratif, responsable du Pôle Accueil RH,  

à l’effet de signer les certificats administratifs et les copies conformes des décisions concernant la gestion 

du personnel non médical et des sages-femmes. 

 

Article 17 

Délégation est donnée à Madame Karina AKROUR, Cadre Supérieur de Santé, responsable du Service 

Formation à la Direction des Ressources Humaines, à l’effet de signer :  

- les demandes de paiement des frais de formation des organismes et des frais de missions des 

agents en formation continue, présentées à l’ANFH, 

- les conventions de formation, 

- les conventions de stage, 

- les états de frais, certificats et courriers liés au Dispositif de Formation Médicale Continue, 

(DPC), 

- les documents afférant aux marchés publics de formation (hors les marchés eux-mêmes), et 

aux bons de commande associés. 

 

Article 18 

Délégation est donnée à Madame Stéphanie DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du 

service Carrière-Paie-Retraite, à l’effet de signer les décisions nominatives concernant la carrière et la 

retraite des agents et la rémunération.  

En cas d’empêchement de Madame Stéphanie DESCHAMPS, délégation est donnée à Madame Fanny 

PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du service Absence et Maintien dans l’emploi, à 

l’effet de signer les décisions précitées.   

 

Article 19 

Délégation de signature est donnée au Docteur Mathilde RUMEUR, Directrice du Centre d’Enseignement 

des Soins d’Urgence à effet de signer les conventions de formation délivrées par le CESU dans le respect 

des tarifs fixés par décision du Directeur. 

 

 

Article 20 

Délégation est donnée à Madame Fanny PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du 

Service Absence et Maintien dans l’Emploi, à l’effet de signer  les décisions et documents relatifs à la 

reconnaissance de l’imputabilité au service d’un accident ou d’une maladie, aux demandes de contrôles 

médicaux et d’expertises médicales, à l’octroi ou au refus d’un congé pour maladie, d’un congé bonifié, 
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d’une autorisation spéciale d’absence, à la reprise en temps partiel thérapeutique et aux absences 

injustifiées. 

En cas d’empêchement de Madame Fanny PESCHIUTTA, délégation est donnée à Madame Stéphanie 

DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, responsable du service Carrière-Paie-Retraite, à l’effet de 

signer les décisions précitées.   

 

Article 21 

Madame Elise SERRANO, Infirmière Puéricultrice faisant-Fonction de Cadre de santé, Directrice de la 

Crèche Kinoko du Groupe Hospitalier du Havre, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer tous actes 

administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de la crèche. Elle est également 

habilitée à signer les ordres de mission du personnel de ce service. 

 

Article 22 

En matière de gestion du personnel, les Directeurs et Directeurs adjoints des Directions fonctionnelles ainsi 

que des Directions de site ou de filière ont délégation pour signer toutes pièces écrites concernant la 

notation des personnels et les avertissements infligés comme sanction disciplinaire ainsi que les ordres de 

mission des personnels qui leur sont rattachés hiérarchiquement. 
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Direction des soins   

 

Article 23 

Délégation est donnée à Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins  - Directeur des soins, à 

l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette 

direction y inclus les ordres de mission du personnel de cette direction et des personnels paramédicaux, à 

l’exclusion des conventions et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous 

documents y afférant relevant des attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la 

matière. 

 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, reçoit délégation pour signer 

les ordres de mission de l’encadrement soignant supérieur et tous documents liés à la gestion directe du 

personnel affecté à la direction des soins, notamment les tableaux de services, les congés et absences 

autorisées au titre de la réduction du temps de travail, ainsi que les congés annuels et les évaluations. 

 

Article 24 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, bénéficie d’une délégation 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires du 

service social. Elle est également habilitée à signer les ordres de mission du personnel de ce service. 
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Institut des formations paramédicales 

 

Article 25 

Délégation est donnée à Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins, Directrice des Instituts des 

formations paramédicales (IFP), à l’effet de signer les correspondances et les documents concernant les 

affaires des Instituts, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement :  

- les conventions de stage des étudiants et élèves de l’Institut, 

- les conventions établies pour les étudiants cadres de santé venant en stage au sein des Instituts des 

formations paramédicales, 

- les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs ou 

secondaires, les écoles professionnelles pour l’accueil à l’IFP de stagiaires en formation initiale ou 

continue, non assorties de clauses financières, 

- les conventions de formation avec les organismes extérieurs, 

- les conventions d’occupation précaire des logements, 

- les demandes d’aide à la formation émanant d’organismes extérieurs prenant en charge tout ou 

partie des frais de scolarité des étudiants et élèves, les conventions y afférant, ainsi que les devis et 

mémoires relatifs aux coûts de scolarité, établis conformément à la décision annuelle du Directeur 

Général du GHH, qui en fixe le montant, 

- les demandes de remboursements de frais pédagogiques, 

- les courriers notifiant la décision des jurys de concours aux candidats, 

- les courriers relevant de la gestion courante des Instituts, 

- les ordres de mission pour le personnel des Instituts, 

- les commandes de prestations liées à un marché en lien avec les activités des Instituts, hors les 

marchés eux-mêmes, dans la limite du budget alloué par la Direction des Finances et du Pilotage de 

Gestion. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MARILLONNET et afin d’assurer la continuité 

de la direction des instituts des formations paramédicales du Groupe hospitalier du Havre, Mesdames 

Karine GRAVEY, faisant fonction de cadre supérieure de santé, et Fatiha ZEGGAI, cadre supérieure de 

santé, sont autorisées à signer les documents désignés ci-après : 

- les conventions de stage des étudiants et élèves, 

- les attestations de présence pour les organismes financeurs, 

- les courriers notifiant les décisions des jurys de concours, 

- les courriers relevant de la gestion courante des Instituts. 

 

En cas d'absence de Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins, Directrice des Instituts des 

formations paramédicales, en vertu de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié par l'arrêté du 17 avril 2018 relatif 

aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, Mesdames Karine GRAVEY, 

cadre supérieure de santé, et Fatiha ZEGGAI, faisant fonction de cadre supérieure de santé, sont autorisées 

à la représenter aux instances des formations IDE, AS et AP. 
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Ressources Humaines Médicales et Recherche Clinique 

 

Direction des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique 

 

Article 26 

Délégation est donnée à Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche 

Clinique, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les 

Affaires Médicales et la Recherche Clinique, dans le respect des procédures établies au sein de 

l’établissement : 

- les décisions nominatives concernant le personnel médical, 

- les états de paye du personnel médical, 

- les conventions, 

- les contrats de travail des personnels médicaux contractuels, 

- les conventions d’occupation précaire des logements, 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- les marchés conclus sur le fondement d’accords cadres pour un montant inférieur à 50 000€, 

- les documents afférant aux marchés,  

- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

 

En cas d’absence de Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche 

Clinique, délégation est donnée Madame Mélanie COUTURIER, Attachée d’administration hospitalière à la 

Direction des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique. 
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Direction des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique 

 

Article 27 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la 

Logistique, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les 

affaires de cette Direction, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs à l’exception de ceux mentionnés à 

l’article 1, 

- Les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 50 000 €, 

- Les documents afférents aux marchés, 

- Les décisions de classement sans suite des procédures de marchés, 

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- Les procès-verbaux de réception définitive. 

 

 

Article 28 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, délégation est donnée à Monsieur Ahcène 

ALLICHE, technicien supérieur hospitalier, à l’effet de signer tous actes administratifs, les copies certifiées 

conformes ainsi que les documents et correspondances concernant les affaires de cette Direction.  

 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, délégation est donnée à Madame 

Sandrine SAUPE, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de signer les documents afférents aux 

marchés publics. 

 

 

Article 29 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la 

Logistique, pour exercer les fonctions de comptable-matières correspondant aux activités suivantes : 

- Gestion des magasins, 

- Réception des biens immobiliers, fournitures et prestations de service, 

- Contrôle des livraisons effectuées dans les magasins placés sous sa responsabilité, 

- Liquidation des factures, 

- Tenue de la comptabilité des stocks, 

- Conservation des biens immobiliers, 

- Tenue de la comptabilité d’inventaire. 

 

 

Article 30 

Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, bénéficie d’une 

délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant cette Direction : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 
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- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait. 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, délégation est donnée à Monsieur Ahcène 

ALLICHE à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU et de de Monsieur Ahcène ALLICHE, 

délégation est donnée à Madame Alexandra DUMONT, Adjoint des Cadres Hospitaliers. 

 

 

Article 31 

Délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE, technicien supérieur hospitalier, et à Madame 

Alexandra DUMONT, Adjoint des Cadres Hospitaliers, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments d’achats suivants : 

- Imprimés, 

- Communication, 

- Mobilier et environnement de soin (et autres achats investissements), 

- Petite fourniture et petite maintenance hôtelière, 

- Petite fourniture de bureau, 

- Abonnements, 

- Archives, 

- Assurances. 

 

 

Article 32 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe BELLEC, Ingénieur Logistique, à l’effet de signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

pour les segments d’achats suivants : 

- transport logistique, 

- transport sanitaire, 

- entretien matériel de transport, 

- fret et affranchissement, 

- nettoyage, 

- déchets, 
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Délégation est donnée à Monsieur Jean-Luc GOUTTI, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Monsieur 

Aurélien BIARD, ouvrier principal, à l’effet de signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

pour les segments : 
- transport logistique, 

- entretien matériel de transport, 

 

Délégation est donnée à Monsieur Mustapha OUCHA, Agent des Services Hospitalier, à l’effet de signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

 pour les segments : 
- transport sanitaire et logistique, 

- fret et affranchissement, 

 

Délégation est donnée à Madame Christine CAMUS, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Monsieur 

Antoine GOUTTI, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

 pour les segments : 
- nettoyage, 

- déchet. 

 
 

Article 33 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent CLERET, Ingénieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

pour les segments d’achat suivants : 

- textile, 

- article d’hygiène à usage unique, 

- produit lessiviel, 

- autres fournitures de blanchisserie, 
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- loyers blanchisserie. 

 

En cas d’absence de Monsieur Laurent CLERET, délégation est donnée à Madame Clarisse MONCHY, 

Adjoint des Cadres Hospitaliers et à Monsieur Sébastien CLAEREBOUDT, Technicien Supérieur Hospitalier à 

l’effet de signer ces mêmes documents. 

 
 

Article 34 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent LEMETTEIL, Technicien Supérieur Hospitalier et à l’effet de  

signer : 

- les devis, 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

pour les segments d’achats suivants : 

- pain, 

- produits frais, 

- épicerie, 

- produits surgelés, 

- boissons, 

- matériel de cuisine 

- prestation et maintenance. 

 

En cas d’absence de Monsieur Laurent LEMETTEIL, délégation est donnée à Monsieur Franck CAUVET, 

Technicien Supérieur Hospitalier, et à Madame Vanina FRANCOIS-EUGENE DIT PIERREGINE, Technicien 

supérieur Hospitalier, à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

 

Article 35 

 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent LEMETTEIL, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- les constats de service fait, 

pour le segment d’achat suivant : 

- produits diététiques. 

 

 

Article 36 

Délégation est donnée à Madame Sheva TRACLET, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de 

signer : 

- Les actes liés à l’attribution et à la notification des marchés publics, 
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- Tous les actes administratifs et documents afférents aux marchés publics (notamment les registres 

des dépôts, les procès-verbaux d’ouverture des plis, les rapports d’analyse des offres et les rapports 

de présentation), 

- La correspondance afférente aux marchés publics (notamment les courriers de notification 

d’avenants aux marchés, les courriers de rejet d’offre). 

- Les copies certifiées conformes et les actes spéciaux de sous-traitance. 

 

Pour les marchés concernant : 

- la Direction des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

- la Direction des Travaux et du Patrimoine,  

- la Pharmacie, 

- la Direction du numérique en santé,  

- la Direction des Ressources humaines, 

 

En cas d’absence de Madame Sheva TRACLET, délégation est donnée à Madame Alisa ANTONOVA, 

Adjoint des Cadres Hospitaliers, à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

Article 37 

Délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de 

signer : 

- Les liquidations, 

Pour : 

- la Direction des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

- la Direction des Travaux et du Patrimoine, 

- la Pharmacie, 

- la Direction du numérique en santé. 
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Direction des Travaux et du Patrimoine 

 

Article 38 

Délégation est donnée à Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine, à l’effet de 

signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction 

y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’art.1 

- les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 50 000 €, 

- les documents afférant aux marchés,  

- les conventions d’occupation précaire, 

- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes. 

- les certificats d’habilitation électrique 

 

Article 39 

En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ, délégation est donnée à : 

Monsieur Aurèle SAYARET, Ingénieur en chef à la Direction des Travaux et du Patrimoine, 

Monsieur Nicolas BERTHO, Ingénieur Hospitalier à la Direction des travaux et du Patrimoine, 

Monsieur Stéphane TURLE, Technicien Supérieur Hospitalier à la Direction des travaux et du 

Patrimoine, 

à l’effet de signer tous les actes administratifs et d’ordonnancement relevant de la compétence du 

Directeur des Travaux et du Patrimoine, à l’exception des conventions et accords avec des organismes 

extérieurs. 

 

Article 40 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine, bénéficie d’une délégation à l’effet 

de signer, pour les affaires concernant cette direction :  

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

- les liquidations, 

- les ordres de service, 

- les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service, 

- le décompte général et définitif. 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ, la même délégation, à l’exception du décompte 

général et définitif, est donnée à Monsieur Nicolas BERTHO, Ingénieur Hospitalier. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Pascal VITTECOQ et de Monsieur Nicolas BERTHO, délégation 

est donnée à Monsieur Stéphane TURLE. 

 

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2023-12-06-00013 - Décision 2023-68 Délégation de signature GHH 153



 Direction Générale – PR/LA – Délégation de signature Page 22/31 

Madame Ghislaine ALFARELA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, est habilitée à signer, pour les achats de 

fournitures d’ateliers de la Direction des Travaux et du Patrimoine : 

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait pour les segments d’achats de fourniture d’ateliers, d’outillage et 

de pièces détachées, 

et, en l’absence de Monsieur Pascal VITTECOQ, les liquidations relatives à ces mêmes achats. 

 

Article 41 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à effet de déposer plainte auprès des forces de 

l’ordre au nom du Groupe Hospitalier du Havre : 

Monsieur Antoine MOUTONNET 

Monsieur Fabien GROULT 

Monsieur David LEFEBVRE 
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Direction de sites et de filières 

 

Direction de la filière Psychiatrie – Santé Mentale 

Article 42 

- Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie (Hôpital Pierre Janet et structures 

annexes et extrahospitalières), bénéficie d'une délégation à l'effet de signer tous documents, 

notes et correspondances concernant les affaires courantes de cette direction, y compris les 

conventions d'activités thérapeutiques, les contrats de location de logements thérapeutiques, 

les conventions de stage sans conséquence financière pour le GHH, à l’exclusion des ordres 

de mission des personnels placés sous la responsabilité d’un autre Directeur, les conventions 

d’occupation précaire des logements. 
 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la délégation est donnée à : 

             Madame Christelle VAUTHIER, Directrice des soins (ff) 

Monsieur François CLEMENT, Cadre Supérieur de Santé 
Madame Ghislaine IVOULA, Cadre Supérieur de Santé (ff) 
Madame Caroline JOUANNE, Cadre Supérieur de Santé 
Monsieur Stéphane VALINDUCQ, Cadre Supérieur de Santé (ff) 

 

 à l'effet de signer tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de cette 

direction. 
 

 

Direction de la filière Gériatrie 

Article 43 

Madame Laurence BIARD, Directrice de la filière gériatrique (USLD) bénéficie d’une délégation à l’effet de 

signer tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de sa compétence, 

y compris les conventions d'animations culturelles et conventions de stage sans conséquence financière 

pour le GHH, à l’exclusion des ordres de mission des personnels placés sous la responsabilité d’un autre 

Directeur. 

 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la délégation est donnée à Madame Sandrine 

ILLIEN, cadre supérieure de santé, à l'effet de signer tous documents, notes et correspondances 

concernant les affaires courantes de cette direction. 

 

Direction du site du Centre Hospitalier de la Risle et de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Les Franches Terres 
 

Article 44 

 
Monsieur Nicolas VILAIN, Directeur adjoint chargé de la direction du site du CH de la Risle et de l’EHPAD 

les Franches Terres, bénéficie d’une délégation pour exercer les fonctions suivantes : 

-  la gestion des affaires courantes de ces sites,  
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-  la collecte d’informations et la préparation de dossiers ou de décisions devant constituer une 

position officielle engageant la responsabilité de l’établissement et donc soumis à la signature du 

chef d’établissement, 

- la gestion des instances, 

-  la gestion des ressources humaines. 

 

 

Article 45 

Délégation est donnée à Monsieur Nicolas VILAIN, Directeur de site, à l’effet de signer tout acte 

administratif, document et correspondance concernant les affaires courantes et la gestion de ces sites.   

 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Nicolas VILAIN, la délégation est donnée :   

- voir décision n°2022 – 04PA relative au Centre Hospitalier de la Risle, 

- voir décision n°2022 - 05BE relative à l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes Les Franches Terres. 

 

Direction du site du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine à 

Lillebonne 

 

Article 46 

 
Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Général Adjoint du Groupe Hospitalier du Havre et Directeur Délégué 

du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine, bénéficie d’une délégation pour exercer les 

fonctions suivantes : 

-  la gestion des affaires courantes des sites,  

-  la collecte d’informations et la préparation de dossiers ou de décisions devant constituer une 

position officielle engageant la responsabilité de l’établissement et donc soumis à la signature du 

chef d’établissement, 

- la gestion des instances, 

-  la gestion des ressources humaines. 

 

 

Article 47 

Délégation est donnée à Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Général Adjoint du Groupe Hospitalier du 

Havre et Directeur Délégué du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine, à l’effet de signer 

tout acte administratif, document et correspondance concernant les affaires courantes et la gestion de 

ces sites.   

 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme RIFFLET, la délégation est donnée selon la décision n°2023 

– 049 L relative au Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine. 
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Section 5 : Etat civil et gestion administrative des patients 

 

 

Article 48 

En cas de besoin, notamment pour assurer la continuité de l’établissement pendant la garde 

administrative, délégation est donnée à :  

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale,  

Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Général Adjoint en charge de la coordination des projets 

« GHT »  

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration aux Affaires Générales et Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 

 

à l’effet de signer les actes suivants : 

- les admissions et sorties de patients, 

- les hospitalisations sous contrainte, 

- les registres d’Etat Civil, naissance et décès, 

- les demandes d’autopsie, 

- les prélèvements d’organes et de cornées, 

- les transports de corps sans mise en bière, 

- les procurations, 

- les demandes de mise sous tutelle et mesures de sauvegarde 

- les réponses et saisies de dossier médical sur réquisition judiciaire. 

 

Article 49 

Les documents réglementaires visés dans la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la 

protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge et 

ses décrets d’application, les demandes de mises sous tutelle et les mesures de sauvegarde du ressort de 

la compétence du Directeur d’établissement sont de la compétence de Monsieur Martin TRELCAT, 

Directeur Général. 
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En cas d’empêchement de Monsieur Martin TRELCAT, Directeur Général, la même délégation est donnée 

à Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie. 

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Martin TRELCAT et de Madame Laurence BIARD, la même 

délégation est donnée à Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale. 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Martin TRELCAT et de Madame Laurence BIARD, notamment 

pendant les gardes administratives, la même délégation est donnée à :  

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale,  

Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Monsieur Jérôme RIFFLET Directeur Général Adjoint en charge de la coordination des projets 

« GHT »  

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration aux Affaires Générales et Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 
 

Article 50 

Délégation est donnée à Madame Laurence BIARD, à l’effet d’effectuer les démarches auprès du 

commissariat de police afin d’inscrire, sur le fichier des personnes recherchées, les patients en Soins 

psychiatriques sur Décision du Représentant de l’Etat et les patients mineurs hospitalisés en psychiatrie sortis 

à l’insu du service ainsi que tout patient pris en charge en psychiatrie dont l’absence serait jugée 

inquiétante. 
 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la même délégation est donnée aux personnes 

suivantes : 

Madame Christelle VAUTHIER, Directrice des soins (ff) 

 

Cadres Supérieurs de Santé : 
Monsieur CLEMENT François 
Madame IVOULA Ghislaine  
Madame JOUANNE Caroline 
Monsieur VALINDUCQ Stéphane  
 

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale, 

Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 
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Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Monsieur Jérôme RIFFLET Directeur Général Adjoint en charge de la coordination des projets « GHT »  

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration aux Affaires Générales et Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 

 

 

Article 51 

Délégation est donnée à Madame Isabelle LEFEBVRE, Chargée de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod et 

Flaubert, à l’effet de signer les demandes de transfert de corps sans mise en bière. 

En cas d’empêchement de Madame Isabelle LEFEBVRE, délégation est donnée à Madame Nathalie 

LETAILLEUR, Responsable Accueils des Urgences et Fonctions Périphériques et aux agents affectés à la 

chambre mortuaire : 

Monsieur William ALAIN,  
Monsieur Bruno DELAMARE,  
Monsieur François GRANDJOUAN,  
Monsieur Romuald LEDRU,  
Monsieur Pascal LEFRANCOIS, 
Monsieur Didier SAUNIER. 

 

Article 52 

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer le formulaire d’interrogation 

du Registre National de l’Agence de Biomédecine : 

M. le Docteur Edouard PERDUE LEGENDRE, Praticien Hospitalier en réanimation médico-chirurgicale, 
M. François LENGRONNE, Faisant Fonction de Cadre du service d’anesthésie, 
Mme Françoise MENARD, Cadre de Pôle Médico-Technique 2, 
M. Jean-Nicolas COUETTE, IDE coordonnateur, 
Mme Jennifer FRERET, IDE coordonnatrice, 
Mme Laure JOSEPHAU, IDE coordonnatrice, 
Mme Agnès LEPILLIER, IDE coordonnatrice, 
Melle Virginie LEFOUR, IDE coordonnatrice, 
Mme Delphine NANCY, IDE coordonnatrice, 
Mme Nabella REDJAI, IDE coordonnatrice. 

 

Article 53 

Délégation est donnée à : 

Madame Stéphanie DUPARC, Responsable Coordonnateur de la Cellule Gestion des Patients, 
Madame Pauline DELPOUX, Responsable Facturation, Soins Externes et Contentieux, 
Madame Nathalie LETAILLEUR, Responsable Accueils des Urgences et Fonctions Périphériques, 
Madame Julie RENIER, Responsable de la cellule Gestion des Patients, 
Madame Nathalie BEAUFILS, Référente facturation hospitalisation MCO-SSR, 

Madame Isabelle LEFEBVRE, Chargée de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod et Flaubert,  
Madame Emmanuelle GERMAIN, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques 

Monod, 
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Mme Nathalie HEROUARD, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Mme Claire SIMON, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Mme Florine LIOT, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Mme Clémence LE COUTURIER, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Madame Ophélie LEONARD, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 
Madame Peggy NOEL, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 
Monsieur Reynald SISSAOUI - Agent de la cellule d'identitovigilance. 

 

à l’effet de signer les registres de naissances et de décès. 

 

Article 54 

Délégation est donnée à : 

Madame Caroline MARETTE, Sage-femme coordinatrice du Pôle 8 

 

En cas d’empêchement de Madame Caroline MARETTE, délégation est donnée à Laetitia BENDJELID, Sage-

femme coordinatrice en salle de naissances ou Madame Marina MARAIS DELSOL, Sage-femme 

coordinatrice en grossesses pathologiques, 

 

à l’effet de recevoir les informations que la femme accouchant dans le secret décide de laisser à 

l’attention de l’enfant, en application des dispositions des articles R147-22 et R147-23 du code de l’action 

sociale et des familles et de l’arrêté du 14 février 2005, et de signer le formulaire de recueil. 
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Section 6 : Situations sanitaires exceptionnelles 

 

Article 55 

Les personnes ci-dessous nommément désignées ont délégation, lorsqu’ils pilotent la cellule de crise dans 

le cas d’un déclenchement du Plan Blanc, à l’effet de signer tous les actes administratifs et 

d’ordonnancement relevant de la compétence du Directeur Général : 

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale, 

Monsieur Jean-Pierre BABONNEAU, Directeur des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Adjoint au Directeur des Finances, du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Général Adjoint en charge de la coordination des projets 

« GHT »  

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration aux Affaires Générales et Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 
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Section 7 : Pharmacie 

Article 56 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Magali FONTAINE, Praticien Hospitalier, à l’effet de signer : 

- les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 25 000€, 

- les documents afférant aux marchés concernant la Pharmacie du Groupe Hospitalier du 

Havre,  

- les certificats administratifs et copies conformes pour la Pharmacie, 

- les conventions et accords concernant la Pharmacie, hors ceux mentionnés à l’article 1. 

 

Article 57 

Madame le Docteur Magali FONTAINE, Praticien Hospitalier, Chef de service de la Pharmacie du Groupe 

Hospitalier du Havre, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant ce 

service :  

- les bons de commande, 

- les engagements comptables, 

- les constats de service fait, 

- les liquidations, 

- les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service. 

 

En cas d’empêchement de Madame le Docteur Magali FONTAINE, la même délégation est donnée à : 

Madame le Docteur Emmanuelle PERDU, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Véronique MORIN LEGIER, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Géraldine MICHEL, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Nelly HURELLE, Praticien Hospitalier, 

Monsieur le Docteur Arnaud BERTHOMIEU, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Emilie MORICE, Praticien Hospitalier. 

Monsieur le Docteur Thomas ADNET, Praticien Hospitalier. 

 

Article 58 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Magali FONTAINE, Praticien Hospitalier, en ce qui concerne 

la pharmacie du Groupe Hospitalier du Havre, pour exercer les fonctions de comptable matières pour la 

Pharmacie et procéder à l’engagement des commandes de tous les comptes pharmaceutiques. 

 

.  
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Section 8 : Chefs de pôles 

 

Article 59 

Délégation est donnée aux Praticiens Hospitaliers chefs de pôle ci-après nommément désignés : 

Monsieur le Docteur Eric FRENOY, Chef du pôle 1, pôle médico-technique 1, 

Monsieur le Docteur Eric FRENOY, Chef du pôle 2, pôle médico-technique 2, 

Madame le Docteur Corinne PERAY, Chef du pôle 3, pôle médecine aiguë ouverture sur la ville, 

Monsieur le Docteur Bertrand PECH DE LA CLAUSE, Chef du pôle 4, pôle médico-chirurgical adulte 

1(à orientation cancérologique), 

Monsieur le Docteur Philippe BONNET, Chef du pôle 5, pôle médico-chirurgical adulte 2 (à 

orientation vasculaire), 

Monsieur le Docteur Vincent LANGLOIS, Chef du pôle 6, pôle médico-chirurgical adulte 3 (à 

orientation locomotrice), 

Madame le Docteur Damien DUFOUR, Chef du pôle 7, pôle médico-chirurgical pédiatrique, 

Monsieur le Docteur Florian DELAUNAY, Chef du pôle 8, pôle gynécologie-obstétrique, 

Monsieur le Docteur Olivier LEGAT, Chef du pôle 9, pôle psychiatrie, 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances relatifs aux affaires du pôle 

dont ils ont la responsabilité. 

 

Article 60 

La présente délégation annule et remplace la décision N°2023-46 du 18 septembre 2023 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.  

 

Article 61 

Cette délégation sera transmise au Trésorier Principal de l’établissement en tant qu’elle concerne des 

actes liés à la fonction d’ordonnateur du budget. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Seine-Maritime. Elle sera publiée sur le site intranet (interne) du Groupe Hospitalier du Havre. 

 

 

Fait au Havre, le 6 décembre 2023 

 

Monsieur Martin TRELCAT 

Directeur 
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 CHI Caux Vallée de Seine – 19 avenue René Coty 76170 LILLEBONNE  

   

 

 

 

 

Décision n° 2023 – 049 LI 

Portant délégation de signature du  

CHI Caux Vallée de Seine 

 

Le Directeur Général du Groupe Hospitalier du Havre, du Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer de 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Beuzeville et du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005, simplifiant le régime juridique des établissements de santé, 

Vu l’article L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 du Code de la Santé Publique,  

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé,  

Vu la convention de création de direction commune du 4 juillet 2023 entre le Groupe Hospitalier du Havre, 

Centre Hospitalier de La Risle, l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de 

Beuzeville et le Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 17 avril 2018 portant nomination de Monsieur Martin TRELCAT, 

Directeur du Groupe Hospitalier du Havre, du centre hospitalier de La Risle à Pont-Audemer et de l’EHPAD 

de Beuzeville, 

Vu l’arrêté du CNG du 1er Septembre 2023 portant nomination à compter du 1er Septembre 2023 de 

Monsieur Martin TRELCAT, en tant que Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine 

à Lillebonne, 

 

 

Décide 

Dispositions générales 

Article 1 

Sont de la compétence du Directeur Général, Monsieur Martin TRELCAT 

- les conventions de coopération internationale,  

- les conventions de transactions,  

- les conventions de coopération avec les établissements de santé publics ou privés, 

- les conventions d’associations au fonctionnement du service public hospitalier d’établissements 

privés ne participant pas à ce service public,  

- les conventions de mise à disposition de personnel, 

- les autres conventions et accords avec des organismes extérieurs générant ou susceptibles          

de générer des charges financières imprévues pour l’institution, 
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- les contrats internes conclus en application de la délégation de gestion, 

- les actes concernant les relations internationales, 

- les réquisitions du comptable, 

- les marchés, 

- les créations de régies d’avances et les nominations de régisseurs d’avance, 

- les actes relatifs aux opérations immobilières, 

- les actes relatifs à la participation à une société d’économie mixte locale, 

- les décisions d’ester en justice, 

- les décisions relatives aux emprunts, 

- les décisions relatives aux dons et legs, 

- les décisions de recours à des collaborateurs occasionnels, 

- ainsi que tous autres actes, documents et correspondances qui, en raison de l’importance de leur 

objet, engagent le Centre Hospitalier de Pont-Audemer. 
 

Article 2 

En cas d’empêchement de Monsieur Martin TRELCAT, Directeur Général, délégation est donnée à 

Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur Générale Adjoint et Directeur Délégué du CHI Caux Vallée de Seine, à 

l’effet de signer tous les actes mentionnés à l’article 1. 

 

Article 3 

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Martin TRELCAT et de Monsieur Jérôme RIFFLET, délégation 

est donnée à Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de signer tous les actes 

mentionnés à l’article 1.  
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Direction déléguée du CHI Caux Vallée de Seine  

 

Article 4 

Le poste de directeur délégué du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine est rattaché à 

l’Equipe de Direction du Groupe Hospitalier du Havre. Le Directeur de site a pour mission d’assurer la 

direction et le fonctionnement du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine par délégation 

du Directeur Général du GHH, CH de Pont-Audemer, EHPAD de Beuzeville et CHI Caux Vallée de Seine. 

 

A ce titre, Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur délégué chargé de la direction du site du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée, bénéficie d’une délégation pour exercer les fonctions suivantes : 

- la gestion des affaires courantes de ces sites, 

- la collecte d’informations et  la préparation de dossiers ou de décisions devant constituer une 

position officielle engageant la responsabilité de l’établissement et donc soumis à la signature du 

chef d’établissement, 

- la gestion des instances, 

- la gestion des ressources humaines. 

 

 

Article 5 

Délégation est donnée à, Monsieur Jérôme RIFFLET, Directeur délégué, à l’effet de signer tout acte 

administratif, document et correspondance concernant les affaires courantes et la gestion du site. 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme RIFFLET, délégation est donnée à Monsieur Frantz SABINE, 

Directeur des Ressources Matérielles et des Finances à l’effet de signer les documents visés dans cet article. 

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Jérôme RIFFLET et de Monsieur Frantz SABINE, délégation 

est donnée à Madame Marguerite CLEMENT, Directrice des Ressources Humaines, des Affaires Médicales et 

de la Filière Gériatrique, à l’effet de signer tous les actes mentionnés à l’article 4. 

 

 

 

Ressources Matérielles et Finances 
 

 

Article 3 :  

Délégation est donnée à Monsieur Frantz SABINE, Directeur des Ressources Matérielles et des finances à 

l’effet de signer tous les actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de 

cette direction y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement, les bordereaux 

de titres et mandats à destination du comptable public. 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Frantz SABINE, délégation est donnée à Madame Anne LANDRIN à 

l’effet de signer les bordereaux de titres de recettes relatifs aux patients hospitalisés, résidents et 

consultants. 
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En cas d’empêchement de Monsieur Frantz SABINE, et dans le respect de l’organisation de la fonction 

achat du GHT de l’Estuaire de la Seine, délégation est donnée à Madame Séverine MOUETTE à l’effet de 

signer les demandes d’achat, bons de commande et tous autres documents relatifs à la mission 

d’approvisionnement de l’établissement (cf. bordereaux de titres et mandats à destination du comptable 

public). 

 

 

 

Ressources Humaines 
 
Article 4 :  

Délégation est donnée à Madame Marguerite CLEMENT, Directrice des Ressources Humaines, à l’effet de 

signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction 

y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

 Les décisions portant effet financier en matière de personnel non médical, 

 Les décisions nominatives concernant le personnel non médical, hors cadres directeurs et directeur 

des soins, 

 Les décisions nominatives concernant la carrière et la retraite des agents, la rémunération, les 

décisions de reconnaissance d’accident de travail et de maladie professionnelle, les demandes de 

contrôles médicaux et d’expertises médicales, 

 Les demandes de paiement des frais de formation des organismes et des frais de missions des 

agents en formation continue, présentées par l’ANFH, 

 Les conventions de formation, 

 Les conventions de stage, 

 Les états de frais, certificats et courriers liés au Dispositif de Formation Médicale Continue (DPC), 

 Les documents afférant aux marchés publics de formation (hors les marchés eux-mêmes), et aux 

bons de commande associés, 

 Les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs ou 

secondaires, les écoles professionnelles, les écoles paramédicales extérieures, pour l’accueil de 

stagiaires en formation initiale ou continue, non assorties de clauses financières, 

 Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

 L’ensemble des décisions concernant les sanctions disciplinaires, 

 Les états de paye du personnel non médical, 

 Les contrats de travail non médicaux. 

 

Et pour les affaires concernant cette direction : 

 Les bons de commande, 

 Les engagements comptables, 

 Les constats de service fait, 

 Les liquidations. 

 Les bons de commande d’expertise médicale de contrôle médical ainsi que les déclarations 

d’accidents de travail 

 Les autorisations d’ouverture et d’utilisation des CET 

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2023-09-01-00029 - Décision n°2023-049 -LI Délégation de signature CHI CVS direction commune 168



5 

 

 CHI Caux Vallée de Seine – 19 avenue René Coty 76170 LILLEBONNE  

   

 Les courriers et décisions des affectations, 

 Les conventions de stage. 

En cas d’empêchement de Madame Marguerite CLEMENT, délégation est donnée à Madame Léna 

BLONDEL. 

 

 
Affaires Médicales 

 

Article 5 :   

Délégation est donnée à Madame Marguerite CLEMENT, Directrice des Affaires Médicales, à l’effet de 

signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction, 

dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement à l’exception : 

 Des décisions de nomination de Chefs de service ainsi que tout autre document faisant l’objet 

d’une co-signature avec le Président de CME, 

 Des contrats des praticiens contractuels et de leurs renouvellements, 

 Des conventions de mise à disposition avec d’autres établissements, 

 Des contrats d’engagement de service public exclusif des praticiens hospitaliers, 

 Des contrats d’activité libérale des Praticiens Hospitaliers, 

 Des conventions d’engagement de carrière hospitalière des praticiens contractuels. 

 

 

Coordination des soins 
 
Article 6 :   

Délégation est donnée à Monsieur Jonathan GLOAGUEN, Directeur des soins, à l’effet de signer tous actes 

administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y inclus les ordres 

de mission du personnel de cette direction et des personnels paramédicaux, à l’exclusion des conventions 

et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière. 

 

Monsieur Jonathan GLOAGUEN, Directeur des soins, reçoit délégation pour signer des ordres de mission de 

l’encadrement soignant et tous documents liés à la gestion directe du personnel affecté à la direction des 

soins, notamment les tableaux de services, les congés et absences autorisées au titre de la réduction du 

temps de travail, ainsi que les congés annuels et les évaluations. 

 

 

Pharmacie  
 

Article 7 :   

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2023-09-01-00029 - Décision n°2023-049 -LI Délégation de signature CHI CVS direction commune 169



6 

 

 CHI Caux Vallée de Seine – 19 avenue René Coty 76170 LILLEBONNE  

   

Délégation est donnée à Madame le Docteur Emilie DUCROCQ, pharmacien, pour signer les documents 

administratifs et actes suivants relatifs à la gestion de la pharmacie à usage intérieur du CHI Caux Vallée de 

Seine : 

 Bons de commande, récépissés de livraison pour un montant maximum de 20 000 €, 

 Certificats, attestations, correspondances courantes et bordereaux propres à l’activité de son 

service. 

 

En cas d’empêchement de Madame le Docteur Emilie DUCROCQ, délégation est donnée à Madame le 

Docteur Juliette LEFEBVRE. 

En cas d’empêchement simultané de Madame le Docteur Emilie DUCROCQ et de Madame le Docteur 

Juliette LEFEBVRE, délégation est donnée à Madame le Docteur Suzanne LETHUILLIER. 

 

 

Filière Gériatrique 
 
Article 8 :   

Madame Marguerite CLEMENT, Directrice de la Filière Gériatrique, bénéficie d’une délégation à l’effet de 

signer tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de sa compétence, y 

compris les contrats de séjour des résidents, les conventions d’animations culturelles et les conventions de 

stage sans conséquence financière pour le CHI Caux Vallée de Seine, à l’exclusion des ordres de mission 

de personnels placés sous la responsabilité d’un autre Directeur. 

 

En cas d’empêchement de Madame Marguerite CLEMENT, délégation est donnée à Madame Anne-Marie 

MAUGER à l’effet de signer les contrats de séjour des résidents. 

 

 

Gardes administratives 
 
Article 9 :   

En cas de besoin et afin de mettre tout en œuvre selon la réglementation pour assurer la continuité 

administrative et technique, la sécurité des biens et des personnes ainsi que les formalités relatives aux 

transports de corps, pendant les astreintes administratives, sur les deux sites de Bolbec et Lillebonne selon le 

tableau régulièrement publié dans l’établissement, délégation est donnée à : 

 

 Monsieur Frantz SABINE, Directeur des Ressources Matérielles et des Finances 

 Madame Marguerite CLEMENT, Directrice des Ressources Humaines, des Affaires Médicales et de la 

Filière Gériatrique 

 Monsieur Germain BARBRY, Technicien Supérieur Hospitalier 

 Monsieur Jonathan GLOAGUEN, Directeur des soins 

 Madame Léna BLONDEL, Attachée d’Administration Hospitalière 

 Madame Angélique BLONDEL, cadre supérieur paramédical 
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 CHI Caux Vallée de Seine – 19 avenue René Coty 76170 LILLEBONNE  

   

 Madame Isabelle GRENET, Adjoint des Cadres Hospitalier 

 Madame Anne LANDRIN, Adjoint des Cadres Hospitalier. 

 

 

 

Fait à Le Havre le 1er septembre 2023 

 

 

 

Monsieur Martin TRELCAT 

 

 

                                                                                                                                Directeur Général 

        

 

 

 
Copie :  Intéressés 

 Receveur 

Dossier 

Recueil des actes Administratifs 
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Sous-préfecture du Havre
Cabinet

Arrêté préfectoral portant encadrement des supporters du Paris Saint-Germain Football Club dans le
cadre de la rencontre de la 10ème journée du championnat de France de Football Féminin de D1 Arkéma

opposant ce club au Havre Athletic Club (HAC) le dimanche 10 décembre 2023 à 21h00 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-2 à L.211-4 ;

Vu le code du sport, en particulier l’article L.332-16-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de
M. Jean-Benoît ALBERTINI en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Gilles QUÉNÉHERVÉ en qualité de
sous-préfet de l’arrondissement du Havre ;

Vu l'arrêté préfectoral n°23-087 du 28 août 2023 portant délégation de signature à
M. Gilles QUÉNÉHERVÉ, sous-préfet du Havre ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se
prévalant de la qualité de supporter d’une équipe ou se comportant comme tel sur les
lieux d’une manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des
troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que l’équipe féminine du Havre Athletic Club rencontrera celle du Paris Saint-Germain
Football Club (PSG) au stade Océane du Havre le dimanche 10 décembre 2023 à 21h00 ;

Considérant que le 23 novembre 2018, lors du match opposant le Paris FC au Havre Athletic Club, des
supporters Ultras indépendants du PSG s’étaient rendus à proximité du parcage des
supporters havrais pour en découdre avec eux et leur ont dérobé une bâche ;

Considérant que le 17 octobre 2020, à l’issue de la rencontre Châteauroux – Havre Athletic Club, des
Ultras parisiens identifiés F Indeps Virage Auteuil Psg G s’étaient rendus sur place et
avaient provoqué une rixe avec les supporters havrais faisant plusieurs blessés ; 

Considérant que le 16 septembre 2023, à l’occasion de la rencontre Havre Athletic Club – PSG (U19), la
centaine d’Ultras parisiens qui se sont déplacés n’ont pas respecté le point de rendez-
vous qui leur avait été prescrit lors de la réunion de sécurité et se sont rendus dans un bar
du centre-ville afin d’en découdre avec des supporters havrais ;

CS20032 – 76600 LE HAVRE 
Standard : 02 32 76 50 00 
Courriel : pref-  sp-havre-cabinet  @seine-maritime.gouv.fr  
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Considérant que le 16 septembre 2023, au cours de la rencontre Havre Athletic Club – PSG (U19),
des Ultras parisiens, placés dans le parcage visiteur, ont allumé des fumigènes et en ont
jeté un sur la pelouse interrompant le cours du match ; 

Considérant que le 7 octobre 2023, veille de la rencontre Stade Rennais – PSG, deux groupes
hooligans parisiens F Karsud G et F Virage Auteuil 1991 G, se sont déplacés
expéditivement à Rennes pour en découdre avec leurs rivaux et se sont alors rendus
au local du Roazhon Celtic Kop (RCK), et y ont commis des dégradations, en
affichant publiquement cette action sur les réseaux sociaux ;

Considérant que le 3 décembre 2023, à l’occasion de la rencontre Havre Athletic Club – PSG, des
Ultras parisiens identifiés F La Gangrène G se sont placés dans une tribune de supporters
havrais et ont sortis des banderoles, nécessitant leur exfiltration de la tribune par les
forces de sécurité intérieure ;

Considérant que compte-tenu des faits précédemment décrits, le risque de troubles graves à l’ordre
public est avéré ; 

Considérant que la mobilisation des forces de sécurité locales, même en nombre important, ne
pourra, à défaut de l’adoption de mesures de restriction et d’encadrement particulières,
suffire à assurer la sécurité des personnes et notamment celles des supporters eux-
mêmes ; 

Considérant la disponibilité limitée des forces mobiles, dont le concours n’est aucunement garanti à la
date de signature du présent arrêté, pour assurer la sécurité des personnes, et
notamment celles des supporters eux-mêmes ; 

Considérant que, dans le même temps, les forces de l'ordre sont toujours mobilisées pour faire face à
la menace terroriste qui demeure actuelle et prégnante sur l'ensemble du territoire
national ; 

Considérant que les forces de l’ordre ne sauraient être détournées de leurs missions prioritaires pour
répondre à des débordements liés au comportement de supporters dans le cadre de
rencontres sportives ;

Considérant qu’il y a lieu de séparer strictement les flux de supporters des deux équipes afin d’éviter
tout affrontement violent ; 

Considérant que dans ces conditions, la présence sur la voie publique, en centre-ville, aux abords du
stade Océane et plus largement dans la ville basse du Havre, de personnes se prévalant
de la qualité de supporters du Paris Saint-Germain ou connues comme étant supporters
de ce club, à l’occasion du match qui se déroulera le dimanche 10 décembre 2023 à
21h00, comporte des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens et qu’il
convient de limiter la liberté d’aller et venir de toute personne se prévalant de la qualité
de supporters du PSG ; 

Sur proposition de monsieur le sous-préfet du Havre

ARRÊTE

Article 1er - Il est interdit à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Paris Saint-Germain
(PSG) ou se comportant comme tel, le dimanche 10 décembre 2023 de 12h00 à 0h00, de circuler ou
stationner sur la voie publique sur l’ensemble du territoire de la F Ville basse G de la commune du Havre
(76), au Sud des rues Félix Faure, du 329ème, Salvador Allende, Pablo Neruda, Andrei Sakharov et de
l’avenue du Général Ferrié d’Aplemont conformément au plan figurant en annexe I du présent arrêté.

Article 2 – Par dérogation à l’article 1er, les supporters du PSG sont autorisés à assister au match dans les
conditions suivantes :

• quel que soit leur moyen de transport, ils devront impérativement rejoindre le Stade Océane du
Havre ;

• à compter de leur arrivée au stade, et jusqu’au moment de leur départ, les supporters du PSG ne
pourront pas sortir de la tribune dans laquelle ils seront placés ;
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• à la fin de la rencontre, les supporters du PSG suivront les injonctions des fonctionnaires de la
Police nationale afin d’évacuer le stade dans les conditions qui leur seront imposées ;

Article 3 – Le sous-préfet du Havre, le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-
Maritime et le général, commandant la région de Gendarmerie de Normandie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Seine-Maritime.
Une copie en sera adressée au procureur de la République près le tribunal judiciaire du Havre ainsi
qu’aux présidents du HAC et du PSG.

Fait au Havre, le 8 décembre 2023.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet du Havre,

Gilles QUÉNÉHERVÉ

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication (ou sa
notification). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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ANNEXE I – Plan de la ville du Havre mentionnant le périmètre de la 1     Ville Basse     4  
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